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II

A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT 369 844,00 369 844,00

BUDGET (1)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION DE 369 844,00 369 844,00

FONCTIONNEMENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si solde positif)

SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 369 844,00 369 844,00

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions
modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec
ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise
anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées
telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre
et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de
l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission
d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d'investissement
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II

A2

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget Primitif  
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 362 896,00 369 644,00 369 644,00 369 644,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

362 896,00 369 644,00 369 644,00 369 644,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 200,00 200,00 200,00 200,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS (4)

022 DEPENSES IMPREVUES
363 096,00 369 844,00 369 844,00 369 844,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5)
042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)
043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 

DE FONCTIONNEMENT (5)

363 096,00 369 844,00 369 844,00 369 844,00

+

=

369 844,00

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget Primitif  
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 363 096,00 369 844,00 369 844,00 369 844,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

363 096,00 369 844,00 369 844,00 369 844,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

363 096,00 369 844,00 369 844,00 369 844,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (5)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 
DE FONCTIONNEMENT (5)

363 096,00 369 844,00 369 844,00 369 844,00

+

=

369 844,00TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

D'INVESTISSEMENT(6)

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des
recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer
le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l'établissement.

(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043
(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II

B1

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 369 644,00 369 644,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656
FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS (4)

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 200,00 200,00

68
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

369 844,00 369 844,00
+

=
369 844,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16
EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire)

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (8)

Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IIMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (5)

39
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (5)

45... Total des opérations pour compte de tiers (7)

49
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (5)

59
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (5)

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

+

=
D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.
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II

B2

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70
PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)

72 TRAVAUX EN REGIE

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 369 844,00 369 844,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

369 844,00 369 844,00
+

=
369 844,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (6)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (7)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (4)

45... Opérations pour compte de tiers (5)

49
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (4)

59
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

+

+

=

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AU COMPTE 1068

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Recettes d'investissement - Total

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget Primitif  2014 nouvelles (3)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 362 896,00 369 644,00 369 644,00

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 7 100,00 26 700,00 26 700,00
60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 83 000,00 88 000,00 88 000,00
60622 CARBURANTS 1 000,00 800,00 800,00
60623 ALIMENTATION 23 000,00 23 000,00 23 000,00
60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 1 250,00 7 998,00 7 998,00
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 7 700,00 6 700,00 6 700,00
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 19 300,00 10 100,00 10 100,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 11 250,00 7 250,00 7 250,00
6065 LIVRES DISQUES CASSETTES (BIBLIOTHEQUE & MEDIATHEQUE) 200,00 200,00 200,00

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 1 000,00 1 000,00 1 000,00
611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 17 300,00 15 800,00 15 800,00
6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 2 500,00 2 000,00 2 000,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 5 000,00 5 000,00 5 000,00
61522 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS 9 500,00 5 500,00 5 500,00
61523 ENTRETIEN ET REPARATIONS VOIES ET RESEAUX 1 000,00 1 000,00 1 000,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 1 000,00 1 000,00 1 000,00
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 1 700,00 1 700,00 1 700,00
6156 MAINTENANCE 27 600,00 23 000,00 23 000,00
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 2 500,00 3 500,00 3 500,00
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 38 188,00 36 188,00 36 188,00
6232 FETES ET CEREMONIES 2 381,00 2 381,00 2 381,00
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 18 000,00 15 000,00 15 000,00
6237 PUBLICATIONS 8 000,00 4 000,00 4 000,00
6238 DIVERS 11 127,00 15 000,00 15 000,00
6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 2 500,00 1 000,00 1 000,00
6257 RECEPTIONS 21 000,00 30 000,00 30 000,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 15 000,00 15 000,00 15 000,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 8 000,00 5 000,00 5 000,00
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE (EGLISE, FORET, BOIS COMMUNAUX) 500,00

6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 1 800,00 1 800,00 1 800,00
6288 AUTRES 13 500,00 14 027,00 14 027,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

362 896,00 369 644,00 369 644,00TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget Primitif  2014 nouvelles (3)

66 CHARGES FINANCIERES(b)

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c) 200,00 200,00 200,00
6711 CHARGES EXCEPTIONNELLES POUR INTERETS MORATOIRES ET 

PENALITES SUR MARCHES
200,00 200,00 200,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6)

022 DEPENSES IMPREVUES(e)

363 096,00 369 844,00 369 844,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(7)(8)(9)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(10)

363 096,00 369 844,00 369 844,00

+

+

=

369 844,00

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget Primitif  2014 nouvelles (3)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 363 096,00 369 844,00 369 844,00
748711 DOTATION D'ANIMATION LOCALE RECUE 36 388,00 36 388,00 36 388,00
748721 DOTATION DE GESTION LOCALE RECUE 326 708,00 333 456,00 333 456,00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

363 096,00 369 844,00 369 844,00TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(70+73+74+75+013)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget Primitif  2014 nouvelles (3)

76 PRODUITS FINANCIERS(b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c)

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

363 096,00 369 844,00 369 844,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(6)(7)(8)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(9)

363 096,00 369 844,00 369 844,00

+

+

=

369 844,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).
(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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II

A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT 295 849,00 295 849,00

BUDGET (1)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION DE 295 849,00 295 849,00

FONCTIONNEMENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si solde positif)

SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 295 849,00 295 849,00

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise
anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées
telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre
et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice
précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au
31/12 de l'exercice précédent (R 2311-11 du CGCT)
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d'investissement

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions
modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec
ceux antérieurement votés lors du même exercice.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S
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II

A2

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 287 868,00 295 749,00 295 749,00 295 749,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

287 868,00 295 749,00 295 749,00 295 749,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 100,00 100,00 100,00 100,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS (4)

022 DEPENSES IMPREVUES
287 968,00 295 849,00 295 849,00 295 849,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5)
042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)
043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (5)

287 968,00 295 849,00 295 849,00 295 849,00

+

=

295 849,00

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 287 968,00 295 849,00 295 849,00 295 849,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

287 968,00 295 849,00 295 849,00 295 849,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

287 968,00 295 849,00 295 849,00 295 849,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (5)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT (5)

287 968,00 295 849,00 295 849,00 295 849,00

+

=

295 849,00

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043
(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

D'INVESTISSEMENT(6)

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des
recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l'établissement.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement
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II

B1

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 295 749,00 295 749,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS (4)

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 100,00 100,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

295 849,00 295 849,00
+

=
295 849,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire)

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (8)

Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IIMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (5)

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (5)

45... Total des opérations pour compte de tiers (7)

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (5)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (5)

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

+

=

(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)
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II

B2

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)

72 TRAVAUX EN REGIE

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 295 849,00 295 849,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

295 849,00 295 849,00
+

=
295 849,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (6)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (7)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (4)

45... Opérations pour compte de tiers (5)

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (4)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

+

+

=

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AU COMPTE 1068

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget primitif 2014 nouvelles (3)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 287 868,00 295 749,00 295 749,00

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 7 200,00 7 200,00 7 200,00
60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 65 000,00 65 600,00 65 600,00
60622 CARBURANTS 600,00 600,00 600,00
60623 ALIMENTATION 30 600,00 30 600,00 30 600,00
60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 3 175,00 11 056,00 11 056,00
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 9 470,00 9 470,00 9 470,00
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 3 620,00 3 620,00 3 620,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 13 611,00 13 611,00 13 611,00
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 2 348,00 2 348,00 2 348,00
6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 7 200,00 9 300,00 9 300,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 7 100,00 7 100,00 7 100,00
614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 1 800,00 1 800,00 1 800,00
61522 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS 9 300,00 8 300,00 8 300,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 500,00 500,00 500,00
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 1 897,00 1 897,00 1 897,00
6156 MAINTENANCE 15 300,00 14 350,00 14 350,00
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 2 103,00 2 103,00 2 103,00
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 6 375,00 6 375,00 6 375,00
6232 FETES ET CEREMONIES 600,00 600,00 600,00
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 16 800,00 16 800,00 16 800,00
6238 DIVERS 4 790,00 4 740,00 4 740,00
6247 TRANSPORT COLLECTIF 500,00 500,00 500,00
6257 RECEPTIONS 29 460,00 29 860,00 29 860,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 26 040,00 26 040,00 26 040,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 6 000,00 6 000,00 6 000,00
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE (EGLISE, FORET, BOIS COMMUNAUX) 4 915,00 4 915,00 4 915,00

6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 7 150,00 6 050,00 6 050,00
6288 AUTRES 4 414,00 4 414,00 4 414,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

287 868,00 295 749,00 295 749,00TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656)

III - VOTE DU BUDGET
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget primitif 2014 nouvelles (3)

66 CHARGES FINANCIERES(b)

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c) 100,00 100,00 100,00
6711 CHARGES EXCEPTIONNELLES POUR INTERETS MORATOIRES ET 

PENALITES SUR MARCHES
100,00 100,00 100,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6)

022 DEPENSES IMPREVUES(e)

287 968,00 295 849,00 295 849,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(7)(8)(9)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(10)

287 968,00 295 849,00 295 849,00

+

+

=

295 849,00

(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats)

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif
(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget primitif 2014 nouvelles (3)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 287 968,00 295 849,00 295 849,00
748711 DOTATION D'ANIMATION LOCALE RECUE 37 484,00 37 484,00 37 484,00
748721 DOTATION DE GESTION LOCALE RECUE 250 484,00 258 365,00 258 365,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

287 968,00 295 849,00 295 849,00TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(70+73+74+75+013)

III - VOTE DU BUDGET
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget primitif 2014 nouvelles (3)

76 PRODUITS FINANCIERS(b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c)

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

287 968,00 295 849,00 295 849,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(6)(7)(8)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(9)

287 968,00 295 849,00 295 849,00

+

+

=

295 849,00

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats)

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>
(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié

(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

III - VOTE DU BUDGET
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II

A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT 753 791,00 753 791,00

BUDGET (1)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION DE 753 791,00 753 791,00

FONCTIONNEMENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si solde positif)

SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 753 791,00 753 791,00

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise
anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées
telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre
et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice
précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au
31/12 de l'exercice précédent (R 2311-11 du CGCT)
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d'investissement

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions
modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec
ceux antérieurement votés lors du même exercice.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S
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II

A2

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 710 556,00 752 491,00 752 491,00 752 491,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 200,00 1 200,00 1 200,00 1 200,00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

711 756,00 753 691,00 753 691,00 753 691,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 100,00 100,00 100,00 100,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS (4)

022 DEPENSES IMPREVUES
711 856,00 753 791,00 753 791,00 753 791,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5)
042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)
043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (5)

711 856,00 753 791,00 753 791,00 753 791,00

+

=

753 791,00

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 711 856,00 753 791,00 753 791,00 753 791,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

711 856,00 753 791,00 753 791,00 753 791,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

711 856,00 753 791,00 753 791,00 753 791,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (5)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT (5)

711 856,00 753 791,00 753 791,00 753 791,00

+

=

753 791,00

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043
(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

D'INVESTISSEMENT(6)

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des
recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l'établissement.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement
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II

B1

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 752 491,00 752 491,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 200,00 1 200,00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS (4)

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 100,00 100,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

753 791,00 753 791,00
+

=
753 791,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire)

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (8)

Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IIMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (5)

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (5)

45... Total des opérations pour compte de tiers (7)

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (5)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (5)

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

+

=

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Dépenses d'investissement - Total
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II

B2

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)

72 TRAVAUX EN REGIE

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 753 791,00 753 791,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

753 791,00 753 791,00
+

=
753 791,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (6)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (7)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (4)

45... Opérations pour compte de tiers (5)

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (4)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

+

+

=

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AU COMPTE 1068

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Recettes d'investissement - Total
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget primitif 2014 nouvelles (3)
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 710 556,00 752 491,00 752 491,00
60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 20 113,00 20 313,00 20 313,00
60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 143 971,00 143 971,00 143 971,00
60613 CHAUFFAGE URBAIN 37 195,00 37 195,00 37 195,00
60622 CARBURANTS 500,00 500,00 500,00
60623 ALIMENTATION 154 748,00 156 096,00 156 096,00
60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 8 591,00 44 718,00 44 718,00
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 30 794,00 30 794,00 30 794,00
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 16 308,00 16 308,00 16 308,00
60636 VETEMENTS DE TRAVAIL 1 500,00 1 500,00 1 500,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 18 380,00 18 380,00 18 380,00
6065 LIVRES DISQUES CASSETTES (BIBLIOTHEQUE & MEDIATHEQUE) 1 850,00 1 850,00 1 850,00

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 11 200,00 11 500,00 11 500,00
611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 4 000,00 4 000,00 4 000,00
6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 13 000,00 13 000,00 13 000,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 6 200,00 6 200,00 6 200,00
614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 12 927,00 12 927,00 12 927,00
61522 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS 21 915,00 21 915,00 21 915,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 300,00 300,00 300,00
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 6 470,00 6 470,00 6 470,00
6156 MAINTENANCE 24 600,00 23 900,00 23 900,00
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 3 650,00 3 650,00 3 650,00
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 13 800,00 14 500,00 14 500,00
6232 FETES ET CEREMONIES 1 000,00 1 000,00 1 000,00
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 13 700,00 14 200,00 14 200,00
6237 PUBLICATIONS 24 800,00 24 800,00 24 800,00
6238 DIVERS 11 000,00 11 000,00 11 000,00
6241 TRANSPORT DE BIENS 1 390,00
6244 TRANSPORTS ADMINISTRATIFS 3 300,00 3 300,00 3 300,00
6247 TRANSPORT COLLECTIF 1 000,00 1 000,00 1 000,00
6257 RECEPTIONS 15 900,00 15 900,00 15 900,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 36 030,00 36 030,00 36 030,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 8 800,00 8 800,00 8 800,00
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE (EGLISE, FORET, BOIS COMMUNAUX) 2 288,00 2 288,00 2 288,00

6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 21 047,00 25 547,00 25 547,00
6288 AUTRES 17 889,00 18 239,00 18 239,00
6358 AUTRES DROITS 100,00 100,00 100,00
637 AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSTS ASSIMILES (AUTRES 

ORGANISMES)
300,00 300,00 300,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 200,00 1 200,00 1 200,00
651 REDEVANCE POUR CONCESSIONS BREVETS LICENCES 

PROCEDES DROITS ET VALEURS SIMILAIRE
1 200,00 1 200,00 1 200,00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

711 756,00 753 691,00 753 691,00TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget primitif 2014 nouvelles (3)
66 CHARGES FINANCIERES(b)

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c) 100,00 100,00 100,00
6711 CHARGES EXCEPTIONNELLES POUR INTERETS MORATOIRES ET 

PENALITES SUR MARCHES
100,00 100,00 100,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6)

022 DEPENSES IMPREVUES(e)

711 856,00 753 791,00 753 791,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(7)(8)(9)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(10)

711 856,00 753 791,00 753 791,00

+

+

=

753 791,00

(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats)

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif
(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget primitif 2014 nouvelles (3)
013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 711 856,00 753 791,00 753 791,00
748711 DOTATION D'ANIMATION LOCALE RECUE 74 288,00 74 288,00 74 288,00
748721 DOTATION DE GESTION LOCALE RECUE 637 568,00 679 503,00 679 503,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

711 856,00 753 791,00 753 791,00TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(70+73+74+75+013)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget primitif 2014 nouvelles (3)
76 PRODUITS FINANCIERS(b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c)

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

711 856,00 753 791,00 753 791,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(6)(7)(8)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(9)

711 856,00 753 791,00 753 791,00

+

+

=

753 791,00

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats)

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>
(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié

(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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II

A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT 520 210,00 520 210,00

BUDGET (1)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION DE 520 210,00 520 210,00

FONCTIONNEMENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si solde positif)

SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 520 210,00 520 210,00

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise
anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées
telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre
et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice
précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au
31/12 de l'exercice précédent (R 2311-11 du CGCT)
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d'investissement

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions
modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec
ceux antérieurement votés lors du même exercice.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S
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II

A2

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 506 391,00 520 060,00 520 060,00 520 060,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

506 391,00 520 060,00 520 060,00 520 060,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 150,00 150,00 150,00 150,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS (4)

022 DEPENSES IMPREVUES
506 541,00 520 210,00 520 210,00 520 210,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5)
042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)
043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (5)

506 541,00 520 210,00 520 210,00 520 210,00

+

=

520 210,00

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 506 541,00 520 210,00 520 210,00 520 210,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

506 541,00 520 210,00 520 210,00 520 210,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

506 541,00 520 210,00 520 210,00 520 210,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (5)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT (5)

506 541,00 520 210,00 520 210,00 520 210,00

+

=

520 210,00

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043
(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

D'INVESTISSEMENT(6)

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des
recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l'établissement.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement
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II

B1

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 520 060,00 520 060,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS (4)

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 150,00 150,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

520 210,00 520 210,00
+

=
520 210,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire)

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (8)

Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IIMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (5)

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (5)

45... Total des opérations pour compte de tiers (7)

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (5)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (5)

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

+

=

(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)
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II

B2

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)

72 TRAVAUX EN REGIE

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 520 210,00 520 210,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

520 210,00 520 210,00
+

=
520 210,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (6)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (7)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (4)

45... Opérations pour compte de tiers (5)

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (4)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

+

+

=

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AU COMPTE 1068

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget primitif 2014 nouvelles (3)
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 506 391,00 520 060,00 520 060,00
60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 14 050,00 14 050,00 14 050,00
60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 142 971,00 142 971,00 142 971,00
60622 CARBURANTS 500,00 500,00 500,00
60623 ALIMENTATION 48 900,00 48 900,00 48 900,00
60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 1 350,00 15 019,00 15 019,00
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 25 973,00 25 973,00 25 973,00
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 4 098,00 4 098,00 4 098,00
60636 VETEMENTS DE TRAVAIL 100,00 100,00 100,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 16 155,00 16 155,00 16 155,00
6067 FOURNITURES SCOLAIRES 357,00 357,00 357,00
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 3 750,00 3 750,00 3 750,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 2 721,00 2 721,00 2 721,00
614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 8 500,00 8 500,00 8 500,00
61521 ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR TERRAINS 100,00 100,00 100,00
61522 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS 15 250,00 15 250,00 15 250,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 500,00 500,00 500,00
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 1 079,00 1 079,00 1 079,00
6156 MAINTENANCE 34 360,00 34 360,00 34 360,00
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 350,00 350,00 350,00
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 2 750,00 2 750,00 2 750,00
6228 DIVERS 7 067,00 7 067,00 7 067,00
6232 FETES ET CEREMONIES 115,00 115,00 115,00
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 16 460,00 16 460,00 16 460,00
6238 DIVERS 12 041,00 12 041,00 12 041,00
6248 DIVERS 1 500,00 1 500,00 1 500,00
6257 RECEPTIONS 24 505,00 24 505,00 24 505,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 32 000,00 32 000,00 32 000,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 7 100,00 7 100,00 7 100,00
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE (EGLISE, FORET, BOIS COMMUNAUX) 41 404,00 41 404,00 41 404,00

6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 36 885,00 36 885,00 36 885,00
6288 AUTRES 3 500,00 3 500,00 3 500,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

506 391,00 520 060,00 520 060,00TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget primitif 2014 nouvelles (3)
66 CHARGES FINANCIERES(b)

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c) 150,00 150,00 150,00
6711 CHARGES EXCEPTIONNELLES POUR INTERETS MORATOIRES ET 

PENALITES SUR MARCHES
150,00 150,00 150,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6)

022 DEPENSES IMPREVUES(e)

506 541,00 520 210,00 520 210,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(7)(8)(9)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(10)

506 541,00 520 210,00 520 210,00

+

+

=

520 210,00

(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats)

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif
(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget primitif 2014 nouvelles (3)
013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 506 541,00 520 210,00 520 210,00
748711 DOTATION D'ANIMATION LOCALE RECUE 40 005,00 40 005,00 40 005,00
748721 DOTATION DE GESTION LOCALE RECUE 466 536,00 480 205,00 480 205,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

506 541,00 520 210,00 520 210,00TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(70+73+74+75+013)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget primitif 2014 nouvelles (3)
76 PRODUITS FINANCIERS(b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c)

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

506 541,00 520 210,00 520 210,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(6)(7)(8)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(9)

506 541,00 520 210,00 520 210,00

+

+

=

520 210,00

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats)

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>
(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié

(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

Ville de Lyon - Budget Primitif 2015 - Etats spéciaux d'arrondissements 69



IV A
1

01
 O

P
E

R
A

T
IO

N
S

 N
O

N
 

V
E

N
T

IL
A

B
L

E
S

0 
S

E
R

V
IC

E
S

 G
E

N
E

R
A

U
X

 
D

E
S

 A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
IO

N
S

 
P

U
B

L
IQ

U
E

S
 L

O
C

A
L

E
S

1 
S

E
C

U
R

IT
E

 E
T

 
S

A
L

U
B

R
IT

E
 P

U
B

L
IQ

U
E

S
2 

E
N

S
E

IG
N

E
M

E
N

T
 -

 
F

O
R

M
A

T
IO

N
3 

C
U

L
T

U
R

E
4 

S
P

O
R

T
 E

T
 J

E
U

N
E

S
S

E

29
1 

89
1,

00
80

 8
00

,0
0

29
1 

89
1,

00
80

 8
00

,0
0

52
0 

21
0,

00

52
0 

21
0,

00

(1
)

La
pr

od
uc

tio
n

de
ce

t
ét

at
es

t
ob

lig
at

oi
re

po
ur

le
s

co
m

m
un

es
de

3
50

0
ha

bi
ta

nt
s

et
pl

us
,

le
s

gr
ou

pe
m

en
ts

co
m

pr
en

an
t

au
m

oi
ns

un
e

te
lle

co
m

m
un

e,
le

ur
s

ét
ab

lis
se

m
en

ts
et

se
rv

ic
es

ad
m

in
is

tr
at

ifs
ho

rm
is

le
s

ca
is

se
s

de
s

éc
ol

es
et

le
s

se
rv

ic
es

à
ac

tiv
ité

un
iq

ue
ér

ig
és

en
ét

ab
lis

se
m

en
tp

ub
lic

ou
bu

dg
et

an
ne

xe
(L

.
23

12
-3

,R
.

23
11

-1
et

R
.

23
11

-1
0)

.
D

a
ns

le
s

co
m

m
un

es
de

3
50

0
ha

bi
ta

nt
s

et
pl

us
,l

e
cr

oi
se

m
en

tp
ar

fo
nc

tio
n

es
t

fa
it

à
un

ch
iff

re
(c

or
re

sp
on

da
nt

à
la

fo
nc

tio
n)

.D
an

s
le

s
co

m
m

un
es

de
10

00
0

ha
bi

ta
nt

s
et

pl
us

,l
e

cr
oi

se
m

en
tp

ar
fo

nc
tio

n
e

st
fa

it
au

ni
ve

au
le

pl
us

dé
ta

ill
é

de
la

no
m

en
cl

at
ur

e
fo

nc
tio

nn
el

le
(s

ou
s-

fo
nc

tio
n

ou
ru

br
iq

ue
).

Le
s

gr
ou

pe
m

en
ts

et
le

ur
s

ét
ab

lis
se

m
en

t
pu

bl
ic

s
su

iv
en

t
le

s
rè

gl
es

de
pr

od
uc

tio
n

et
de

pr
és

en
ta

tio
n

ap
p

lic
ab

le
à

la
co

m
m

un
e

m
em

br
e

co
m

pt
an

t
le

pl
us

gr
an

d
no

m
br

e 
d'

ha
bi

ta
nt

s 
(a

rt
ic

le
s 

L.
 5

21
1-

36
 a

1 
et

 R
.5

21
1-

14
 +

 L
. 5

71
1-

1 
et

 R
. 5

71
1-

2 
du

 C
G

C
T

).

(2
) 

O
u 

bi
en

s 
de

 la
 s

tr
uc

tu
re

 in
te

rc
om

m
un

al
e.

(3
) 

O
u 

bi
en

s 
ne

 r
el

ev
an

t p
as

 d
e 

la
 s

tr
uc

tu
re

 in
te

rc
om

m
un

al
e.

L
ib

el
lé

IV
 -

 A
N

N
E

X
E

S
P

R
E

S
E

N
T

A
T

IO
N

 C
R

O
IS

E
E

 P
A

R
 F

O
N

C
T

IO
N

 -
 V

U
E

 D
'E

N
S

E
M

B
L

E
 (

1)

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
D

E
P

E
N

S
E

S

T
o

ta
l r

ec
et

te
s 

d
e 

l'e
xe

rc
ic

e 

D
ép

en
se

s 
ré

el
le

s

IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

D
E

P
E

N
S

E
S

D
ép

en
se

s 
d'

or
dr

e

- 
O

pé
ra

tio
ns

 fi
na

nc
iè

re
s

- 
E

qu
ip

. n
on

 m
un

ic
ip

au
x 

(c
/2

04
) 

(3
)

- 
E

qu
ip

em
en

ts
 m

un
ic

ip
au

x 
(2

)

T
o

ta
l c

u
m

u
lé

 d
ép

en
se

s 
d

'in
ve

st
is

se
m

en
t 

R
A

R
 N

-1
 e

t 
re

p
o

rt
s 

T
o

ta
l d

ép
en

se
s 

d
e 

l'e
xe

rc
ic

e 

R
E

C
E

T
T

E
S

R
A

R
 N

-1
 e

t 
re

p
o

rt
s 

T
o

ta
l d

ép
en

se
s 

d
e 

l'e
xe

rc
ic

e 

T
o

ta
l c

u
m

u
lé

 r
ec

et
te

s 
d

'in
ve

st
is

se
m

en
t

R
A

R
 N

-1
 e

t 
re

p
o

rt
s

T
o

ta
l c

u
m

u
lé

 r
ec

et
te

s 
d

e 
fo

n
ct

io
n

n
em

en
t

R
A

R
 N

-1
 e

t 
re

p
o

rt
s

T
o

ta
l r

ec
et

te
s 

d
e 

l'e
xe

rc
ic

e

T
o

ta
l c

u
m

u
lé

 d
ép

en
se

s 
d

e 
fo

n
ct

io
n

n
em

en
t

R
E

C
E

T
T

E
S

Ville de Lyon - Budget Primitif 2015 - Etats spéciaux d'arrondissements 70



L
ib

el
lé

T
o

ta
l r

ec
et

te
s 

d
e 

l'e
xe

rc
ic

e 

D
ép

en
se

s 
ré

el
le

s

D
ép

en
se

s 
d'

or
dr

e

- 
O

pé
ra

tio
ns

 fi
na

nc
iè

re
s

- 
E

qu
ip

. n
on

 m
un

ic
ip

au
x 

(c
/2

04
) 

(3
)

- 
E

qu
ip

em
en

ts
 m

un
ic

ip
au

x 
(2

)

T
o

ta
l c

u
m

u
lé

 d
ép

en
se

s 
d

'in
ve

st
is

se
m

en
t 

R
A

R
 N

-1
 e

t 
re

p
o

rt
s 

T
o

ta
l d

ép
en

se
s 

d
e 

l'e
xe

rc
ic

e 

R
A

R
 N

-1
 e

t 
re

p
o

rt
s 

T
o

ta
l d

ép
en

se
s 

d
e 

l'e
xe

rc
ic

e 

T
o

ta
l c

u
m

u
lé

 r
ec

et
te

s 
d

'in
ve

st
is

se
m

en
t

R
A

R
 N

-1
 e

t 
re

p
o

rt
s

T
o

ta
l c

u
m

u
lé

 r
ec

et
te

s 
d

e 
fo

n
ct

io
n

n
em

en
t

R
A

R
 N

-1
 e

t 
re

p
o

rt
s

T
o

ta
l r

ec
et

te
s 

d
e 

l'e
xe

rc
ic

e

T
o

ta
l c

u
m

u
lé

 d
ép

en
se

s 
d

e 
fo

n
ct

io
n

n
em

en
t

IV A
1

5 
IN

T
E

R
V

E
N

T
IO

N
S

 
S

O
C

IA
L

E
S

 E
T

 S
A

N
T

E
6 

F
A

M
IL

L
E

7 
L

O
G

E
M

E
N

T
8 

A
M

E
N

A
G

E
M

E
N

T
 E

T
 

S
E

R
V

IC
E

S
 U

R
B

A
IN

S
, 

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

9 
A

C
T

IO
N

 E
C

O
N

O
M

IQ
U

E
T

O
T

A
L

14
7 

06
9,

00
45

0,
00

52
0 

21
0,

00

14
7 

06
9,

00
45

0,
00

52
0 

21
0,

00

52
0 

21
0,

00

52
0 

21
0,

00

R
E

C
E

T
T

E
S

IV
 -

 A
N

N
E

X
E

S
P

R
E

S
E

N
T

A
T

IO
N

 C
R

O
IS

E
E

 P
A

R
 F

O
N

C
T

IO
N

 -
 V

U
E

 D
'E

N
S

E
M

B
L

E
 (

1)

R
E

C
E

T
T

E
S

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
D

E
P

E
N

S
E

S

IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

D
E

P
E

N
S

E
S

Ville de Lyon - Budget Primitif 2015 - Etats spéciaux d'arrondissements 71



IV A
1

A
rt

.(
1)

L
ib

el
lé

01
 O

P
E

R
A

T
IO

N
S

 N
O

N
 

V
E

N
T

IL
A

B
L

E
S

0 
S

E
R

V
IC

E
S

 G
E

N
E

R
A

U
X

 
D

E
S

 A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
IO

N
S

 
P

U
B

L
IQ

U
E

S
 L

O
C

A
L

E
S

1 
S

E
C

U
R

IT
E

 E
T

 
S

A
L

U
B

R
IT

E
 P

U
B

L
IQ

U
E

S
2 

E
N

S
E

IG
N

E
M

E
N

T
 -

 
F

O
R

M
A

T
IO

N
3 

C
U

L
T

U
R

E
4 

S
P

O
R

T
 E

T
 J

E
U

N
E

S
S

E

29
1 

89
1,

00
80

 8
00

,0
0

29
1 

89
1,

00
80

 8
00

,0
0

01
1

C
H

A
R

G
E

S
 A

 C
A

R
A

C
T

E
R

E
 G

E
N

E
R

A
L

29
1 

74
1,

00
80

 8
00

,0
0

67
C

H
A

R
G

E
S

 E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

LL
E

S
15

0,
00

52
0 

21
0,

00

52
0 

21
0,

00

74
D

O
T

A
T

IO
N

S
, S

U
B

V
E

N
T

IO
N

S
 E

T
 P

A
R

T
IC

IP
A

T
IO

N
S

52
0 

21
0,

00

(1
) 

P
ou

r 
le

 c
ro

is
em

en
t p

ar
 n

at
ur

e,
 le

 d
ét

ai
l e

st
 fa

it 
se

lo
n 

le
 n

iv
ea

u 
de

 v
ot

e 
ch

oi
si

 p
ar

 l'
as

se
m

bl
ée

 d
él

ib
ér

an
te

 (
ch

ap
itr

e,
 a

rt
ic

le
 o

u 
ar

tic
le

 s
pé

ci
al

is
é)

.

IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

O
pé

ra
tio

ns
 d

'é
qu

ip
em

en
t

D
ép

en
se

s 
ré

el
le

s

T
o

ta
l d

ép
en

se
s 

d
'in

ve
st

is
se

m
en

t
D

E
P

E
N

S
E

S

R
E

C
E

T
T

E
S

IV
 -

 A
N

N
E

X
E

S
P

R
E

S
E

N
T

A
T

IO
N

 C
R

O
IS

E
E

 P
A

R
 F

O
N

C
T

IO
N

 -
 V

U
E

 D
'E

N
S

E
M

B
L

E
 (

1)

D
ép

en
se

s 
d'

or
dr

e

O
pé

ra
tio

ns
 p

ou
r 

co
m

pt
e 

de
 ti

er
s

R
ec

et
te

s 
d'

or
dr

e

O
pé

ra
tio

ns
 p

ou
r 

co
m

pt
e 

de
 ti

er
s

R
ec

et
te

s 
ré

el
le

s

T
o

ta
l r

ec
et

te
s 

d
'in

ve
st

is
se

m
en

t 

D
E

P
E

N
S

E
S

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T

D
ép

en
se

s 
d'

or
dr

e

D
ép

en
se

s 
ré

el
le

s

T
o

ta
l d

ép
en

se
s 

fo
n

ct
io

n
n

em
en

t

R
ec

et
te

s 
d'

or
dr

e

R
ec

et
te

s 
ré

el
le

s

T
o

ta
l r

ec
et

te
s 

d
e 

fo
n

ct
io

n
n

em
en

t
R

E
C

E
T

T
E

S

Ville de Lyon - Budget Primitif 2015 - Etats spéciaux d'arrondissements 72



A
rt

.(
1)

L
ib

el
lé

01
1

C
H

A
R

G
E

S
 A

 C
A

R
A

C
T

E
R

E
 G

E
N

E
R

A
L

67
C

H
A

R
G

E
S

 E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

LL
E

S

74
D

O
T

A
T

IO
N

S
, S

U
B

V
E

N
T

IO
N

S
 E

T
 P

A
R

T
IC

IP
A

T
IO

N
S

O
pé

ra
tio

ns
 d

'é
qu

ip
em

en
t

D
ép

en
se

s 
ré

el
le

s

T
o

ta
l d

ép
en

se
s 

d
'in

ve
st

is
se

m
en

t

D
ép

en
se

s 
d'

or
dr

e

O
pé

ra
tio

ns
 p

ou
r 

co
m

pt
e 

de
 ti

er
s

R
ec

et
te

s 
d'

or
dr

e

O
pé

ra
tio

ns
 p

ou
r 

co
m

pt
e 

de
 ti

er
s

R
ec

et
te

s 
ré

el
le

s

T
o

ta
l r

ec
et

te
s 

d
'in

ve
st

is
se

m
en

t 

D
ép

en
se

s 
d'

or
dr

e

D
ép

en
se

s 
ré

el
le

s

T
o

ta
l d

ép
en

se
s 

fo
n

ct
io

n
n

em
en

t

R
ec

et
te

s 
d'

or
dr

e

R
ec

et
te

s 
ré

el
le

s

T
o

ta
l r

ec
et

te
s 

d
e 

fo
n

ct
io

n
n

em
en

t

IV A
1

5 
IN

T
E

R
V

E
N

T
IO

N
S

 
S

O
C

IA
L

E
S

 E
T

 S
A

N
T

E
6 

F
A

M
IL

L
E

7 
L

O
G

E
M

E
N

T
8 

A
M

E
N

A
G

E
M

E
N

T
 E

T
 

S
E

R
V

IC
E

S
 U

R
B

A
IN

S
, 

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

9 
A

C
T

IO
N

 E
C

O
N

O
M

IQ
U

E
T

O
T

A
L

14
7 

06
9,

00
45

0,
00

52
0 

21
0,

00

14
7 

06
9,

00
45

0,
00

52
0 

21
0,

00

14
7 

06
9,

00
45

0,
00

52
0 

06
0,

00
15

0,
00

52
0 

21
0,

00

52
0 

21
0,

00

52
0 

21
0,

00

D
E

P
E

N
S

E
S

IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

R
E

C
E

T
T

E
S

IV
 -

 A
N

N
E

X
E

S
P

R
E

S
E

N
T

A
T

IO
N

 C
R

O
IS

E
E

 P
A

R
 F

O
N

C
T

IO
N

 -
 V

U
E

 D
'E

N
S

E
M

B
L

E
 (

1)

D
E

P
E

N
S

E
S

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T

R
E

C
E

T
T

E
S

Ville de Lyon - Budget Primitif 2015 - Etats spéciaux d'arrondissements 73



IV

A
1.

1

(1
)

L
ib

el
lé

01
 O

P
E

R
A

T
IO

N
S

 
N

O
N

 
V

E
N

T
IL

A
B

L
E

S

02
 

A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
IO

N
 

G
E

N
E

R
A

L
E

03
 J

U
S

T
IC

E

04
 C

O
P

P
E

R
A

T
IO

N
 

D
E

C
E

N
T

R
A

L
IS

E
E

, 
A

C
T

IO
N

S
 

E
U

R
O

P
E

E
N

N
E

S
 E

T
 

IN
T

E
R

N
A

T
IO

N
A

L
E

S

T
o

ta
l

29
1 

89
1,

00
29

1 
89

1,
00

29
1 

89
1,

00
29

1 
89

1,
00

01
1

C
H

A
R

G
E

S
 A

 C
A

R
A

C
T

E
R

E
 G

E
N

E
R

A
L

29
1 

74
1,

00
29

1 
74

1,
00

67
C

H
A

R
G

E
S

 E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

LL
E

S
15

0,
00

15
0,

00

52
0 

21
0,

00
52

0 
21

0,
00

52
0 

21
0,

00
52

0 
21

0,
00

74
D

O
T

A
T

IO
N

S
, S

U
B

V
E

N
T

IO
N

S
 E

T
 

P
A

R
T

IC
IP

A
T

IO
N

S
52

0 
21

0,
00

52
0 

21
0,

00

22
8 

31
9,

00
22

8 
31

9,
00

02
0 

A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
IO

N
 

G
E

N
E

R
A

L
E

 D
E

 L
A

 
C

O
L

L
E

C
T

IV
IT

E

02
1 

A
S

S
E

M
B

L
E

E
 

L
O

C
A

L
E

02
2 

A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
IO

N
 

G
E

N
E

R
A

L
E

 D
E

 
L

'E
T

A
T

02
3 

IN
F

O
R

M
A

T
IO

N
, 

C
O

M
M

U
N

IC
A

T
IO

N
, 

P
U

B
L

IC
IT

E

02
4 

F
E

T
E

S
 E

T
 

C
E

R
E

M
O

N
IE

S

02
5 

A
ID

E
S

 A
U

X
 

A
S

S
O

C
IA

T
IO

N
S

 
(N

O
N

 C
L

A
S

S
E

E
S

 
A

IL
L

E
U

R
S

)

02
6 

C
IM

E
T

IE
R

E
S

 
E

T
 P

O
M

P
E

S
 

F
U

N
E

B
R

E
S

15
9 

44
5,

00
22

 0
00

,0
0

11
5,

00
11

0 
33

1,
00

15
9 

44
5,

00
22

 0
00

,0
0

11
5,

00
11

0 
33

1,
00

01
1

C
H

A
R

G
E

S
 A

 C
A

R
A

C
T

E
R

E
 G

E
N

E
R

A
L

15
9 

29
5,

00
22

 0
00

,0
0

11
5,

00
11

0 
33

1,
00

67
C

H
A

R
G

E
S

 E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

LL
E

S
15

0,
00

52
0 

21
0,

00

52
0 

21
0,

00

74
D

O
T

A
T

IO
N

S
, S

U
B

V
E

N
T

IO
N

S
 E

T
 

P
A

R
T

IC
IP

A
T

IO
N

S
52

0 
21

0,
00

36
0 

76
5,

00
-2

2 
00

0,
00

-1
15

,0
0

-1
10

 3
31

,0
0

(1
) 

P
ou

r 
le

 c
ro

is
em

en
t p

ar
 n

at
ur

e,
 le

 d
ét

ai
l e

st
 fa

it 
se

lo
n 

le
 n

iv
ea

u 
de

 v
ot

e 
ch

oi
si

 p
ar

 l’
as

se
m

bl
ée

 d
él

ib
ér

an
te

 (
ch

ap
itr

e,
 a

rt
ic

le
 o

u 
ar

tic
le

 s
pé

ci
al

is
é)

.
(2

) 
Le

 s
ol

de
 c

or
re

sp
on

d 
à 

la
 d

iff
ér

en
ce

 e
nt

re
 le

s 
re

ce
tte

s 
et

 le
s 

dé
pe

ns
es

. L
es

 d
ép

en
se

s 
et

 le
s 

re
ce

tte
s 

co
rr

es
po

nd
en

t à
 la

 s
om

m
e 

de
s 

dé
pe

ns
es

 e
t d

es
 r

ec
et

te
s 

de
 l’

ex
er

ci
ce

 a
in

si
 q

ue
 d

es
 r

es
te

s 
à 

ré
al

is
er

 e
t d

es
 r

ep
or

ts
 (

lig
ne

s 
bu

dg
ét

ai
re

s 
00

1 
et

 0
02

).
 L

es
 li

gn
es

 r
ep

or
ts

 0
01

 e
t 

00
2 

ap
pa

ra
is

se
nt

 à
 la

 c
ol

on
ne

 0
1-

N
on

 v
en

til
ab

le
s.

D
ép

en
se

s 
d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

D
E

P
E

N
S

E
S

 (
2)

R
es

te
s 

à 
ré

al
is

er
 -

 r
ep

o
rt

s

R
ec

et
te

s 
 d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

R
E

C
E

T
T

E
S

 (
2)

R
es

te
s 

à 
ré

al
is

er
 -

 r
ep

o
rt

s

S
o

u
s-

fo
n

ct
io

n
 0

2 
A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

IO
N

 G
E

N
E

R
A

L
E

IV
 -

  A
N

N
E

X
E

S

E
L

E
M

E
N

T
S

 D
U

 B
IL

A
N

P
R

E
S

E
N

T
A

T
IO

N
 C

R
O

IS
E

E
 P

A
R

 F
O

N
C

T
IO

N
 -

 D
E

T
A

IL
 F

O
N

C
T

IO
N

N
E

M
E

N
T

F
O

N
C

T
IO

N
 0

 -
 S

E
R

V
IC

E
S

 G
E

N
E

R
A

U
X

 D
E

S
 A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

IO
N

S
 P

U
B

L
IQ

U
E

S
 L

O
C

A
L

E
S

S
O

L
D

E
S

 (
2)

R
es

te
s 

à 
ré

al
is

er
 -

 r
ep

o
rt

s

D
ép

en
se

s 
d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

D
E

P
E

N
S

E
S

 (
2)

(1
)

L
ib

el
lé

S
O

L
D

E
S

 (
2)

R
es

te
s 

à 
ré

al
is

er
 -

 r
ep

o
rt

s

R
ec

et
te

s 
 d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

R
E

C
E

T
T

E
S

 (
2)

Ville de Lyon - Budget Primitif 2015 - Etats spéciaux d'arrondissements 74



IV A
1.

1

(1
)

L
ib

el
lé

40
 S

E
R

V
IC

E
S

 
C

O
M

M
U

N
S

41
 S

P
O

R
T

S
42

 J
E

U
N

E
S

S
E

T
o

ta
l

80
 8

00
,0

0
80

 8
00

,0
0

80
 8

00
,0

0
80

 8
00

,0
0

01
1

C
H

A
R

G
E

S
 A

 C
A

R
A

C
T

E
R

E
 G

E
N

E
R

A
L

80
 8

00
,0

0
80

 8
00

,0
0

67
C

H
A

R
G

E
S

 E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

LL
E

S

74
D

O
T

A
T

IO
N

S
, S

U
B

V
E

N
T

IO
N

S
 E

T
 

P
A

R
T

IC
IP

A
T

IO
N

S

-8
0 

80
0,

00
-8

0 
80

0,
00

41
1 

S
A

L
L

E
S

 D
E

 
S

P
O

R
T

, 
G

Y
M

N
A

S
E

S
41

2 
S

T
A

D
E

S
41

3 
P

IS
C

IN
E

S

41
4 

A
U

T
R

E
S

 
E

Q
U

IP
E

M
E

N
T

S
 

S
P

O
R

T
IF

S
 O

U
 D

E
 

L
O

IS
IR

41
5 

M
A

N
IF

E
S

T
A

T
IO

N
S

 
S

P
O

R
T

IV
E

S

57
 0

45
,0

0
23

 7
55

,0
0

57
 0

45
,0

0
23

 7
55

,0
0

01
1

C
H

A
R

G
E

S
 A

 C
A

R
A

C
T

E
R

E
 G

E
N

E
R

A
L

57
 0

45
,0

0
23

 7
55

,0
0

67
C

H
A

R
G

E
S

 E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

LL
E

S

74
D

O
T

A
T

IO
N

S
, S

U
B

V
E

N
T

IO
N

S
 E

T
 

P
A

R
T

IC
IP

A
T

IO
N

S

-5
7 

04
5,

00
-2

3 
75

5,
00

(1
) 

P
ou

r 
le

 c
ro

is
em

en
t p

ar
 n

at
ur

e,
 le

 d
ét

ai
l e

st
 fa

it 
se

lo
n 

le
 n

iv
ea

u 
de

 v
ot

e 
ch

oi
si

 p
ar

 l’
as

se
m

bl
ée

 d
él

ib
ér

an
te

 (
ch

ap
itr

e,
 a

rt
ic

le
 o

u 
ar

tic
le

 s
pé

ci
al

is
é)

.
(2

) 
Le

 s
ol

de
 c

or
re

sp
on

d 
à 

la
 d

iff
ér

en
ce

 e
nt

re
 le

s 
re

ce
tte

s 
et

 le
s 

dé
pe

ns
es

. L
es

 d
ép

en
se

s 
et

 le
s 

re
ce

tte
s 

co
rr

es
po

nd
en

t à
 la

 s
om

m
e 

de
s 

dé
pe

ns
es

 e
t d

es
 r

ec
et

te
s 

de
 l’

ex
er

ci
ce

 a
in

si
 q

ue
 d

es
 r

es
te

s 
à 

ré
al

is
er

 e
t d

es
 r

ep
or

ts
 (

lig
ne

s 
bu

dg
ét

ai
re

s 
00

1 
et

 0
02

).
 L

es
 

lig
ne

s 
re

po
rt

s 
00

1 
et

 0
02

 a
pp

ar
ai

ss
en

t à
 la

 c
ol

on
ne

 0
1-

N
on

 v
en

til
ab

le
s.

D
ép

en
se

s 
d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

D
E

P
E

N
S

E
S

 (
2)

R
es

te
s 

à 
ré

al
is

er
 -

 r
ep

o
rt

s

R
ec

et
te

s 
 d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

R
E

C
E

T
T

E
S

 (
2)

R
es

te
s 

à 
ré

al
is

er
 -

 r
ep

o
rt

s

S
o

u
s-

fo
n

ct
io

n
 4

1 
S

P
O

R
T

S

IV
 -

  A
N

N
E

X
E

S

E
L

E
M

E
N

T
S

 D
U

 B
IL

A
N

P
R

E
S

E
N

T
A

T
IO

N
 C

R
O

IS
E

E
 P

A
R

 F
O

N
C

T
IO

N
 -

 D
E

T
A

IL
 F

O
N

C
T

IO
N

N
E

M
E

N
T

F
O

N
C

T
IO

N
 4

 -
 S

P
O

R
T

 E
T

 J
E

U
N

E
S

S
E

S
O

L
D

E
S

 (
2)

R
es

te
s 

à 
ré

al
is

er
 -

 r
ep

o
rt

s

D
ép

en
se

s 
d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

D
E

P
E

N
S

E
S

 (
2)

(1
)

L
ib

el
lé

S
O

L
D

E
S

 (
2)

R
es

te
s 

à 
ré

al
is

er
 -

 r
ep

o
rt

s

R
ec

et
te

s 
 d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

R
E

C
E

T
T

E
S

 (
2)

Ville de Lyon - Budget Primitif 2015 - Etats spéciaux d'arrondissements 75



IV A
1.

1

(1
)

L
ib

el
lé

60
 S

E
R

V
IC

E
S

 
C

O
M

M
U

N
S

61
 S

E
R

V
IC

E
S

 E
N

 
F

A
V

E
U

R
 D

E
S

 
P

E
R

S
O

N
N

E
S

 
A

G
E

E
S

62
 A

C
T

IO
N

S
 E

N
 

F
A

V
E

U
R

 D
E

 L
A

 
M

A
T

E
R

N
IT

E

63
 A

ID
E

S
 A

 L
A

 
F

A
M

IL
L

E
64

 C
R

E
C

H
E

S
 E

T
 

G
A

R
D

E
R

IE
S

T
o

ta
l

14
7 

06
9,

00
14

7 
06

9,
00

14
7 

06
9,

00
14

7 
06

9,
00

01
1

C
H

A
R

G
E

S
 A

 C
A

R
A

C
T

E
R

E
 G

E
N

E
R

A
L

14
7 

06
9,

00
14

7 
06

9,
00

67
C

H
A

R
G

E
S

 E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

LL
E

S

74
D

O
T

A
T

IO
N

S
, S

U
B

V
E

N
T

IO
N

S
 E

T
 

P
A

R
T

IC
IP

A
T

IO
N

S

-1
47

 0
69

,0
0

-1
47

 0
69

,0
0

(1
) 

P
ou

r 
le

 c
ro

is
em

en
t p

ar
 n

at
ur

e,
 le

 d
ét

ai
l e

st
 fa

it 
se

lo
n 

le
 n

iv
ea

u 
de

 v
ot

e 
ch

oi
si

 p
ar

 l’
as

se
m

bl
ée

 d
él

ib
ér

an
te

 (
ch

ap
itr

e,
 a

rt
ic

le
 o

u 
ar

tic
le

 s
pé

ci
al

is
é)

.
(2

) 
Le

 s
ol

de
 c

or
re

sp
on

d 
à 

la
 d

iff
ér

en
ce

 e
nt

re
 le

s 
re

ce
tte

s 
et

 le
s 

dé
pe

ns
es

. L
es

 d
ép

en
se

s 
et

 le
s 

re
ce

tte
s 

co
rr

es
po

nd
en

t à
 la

 s
om

m
e 

de
s 

dé
pe

ns
es

 e
t d

es
 r

ec
et

te
s 

de
 l’

ex
er

ci
ce

 a
in

si
 q

ue
 d

es
 r

es
te

s 
à 

ré
al

is
er

 e
t 

de
s 

re
po

rt
s 

(li
gn

es
 b

ud
gé

ta
ire

s 
00

1 
et

 0
02

).
 L

es
 li

gn
es

 r
ep

or
ts

 0
01

 e
t 0

02
 a

pp
ar

ai
ss

en
t à

 la
 c

ol
on

ne
 0

1-
N

on
 v

en
til

ab
le

s.

IV
 -

  A
N

N
E

X
E

S

E
L

E
M

E
N

T
S

 D
U

 B
IL

A
N

P
R

E
S

E
N

T
A

T
IO

N
 C

R
O

IS
E

E
 P

A
R

 F
O

N
C

T
IO

N
 -

 D
E

T
A

IL
 F

O
N

C
T

IO
N

N
E

M
E

N
T

F
O

N
C

T
IO

N
 6

 -
 F

A
M

IL
L

E

R
E

C
E

T
T

E
S

 (
2)

R
es

te
s 

à 
ré

al
is

er
 -

 r
ep

o
rt

s

D
ép

en
se

s 
d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

D
E

P
E

N
S

E
S

 (
2)

S
O

L
D

E
S

 (
2)

R
es

te
s 

à 
ré

al
is

er
 -

 r
ep

o
rt

s

R
ec

et
te

s 
 d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

Ville de Lyon - Budget Primitif 2015 - Etats spéciaux d'arrondissements 76



IV A
1.

1

(1
)

L
ib

el
lé

81
 S

E
R

V
IC

E
S

 
U

R
B

A
IN

S

82
 

A
M

E
N

A
G

E
M

E
N

T
 

U
R

B
A

IN

83
 

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

T
o

ta
l

45
0,

00
45

0,
00

45
0,

00
45

0,
00

01
1

C
H

A
R

G
E

S
 A

 C
A

R
A

C
T

E
R

E
 G

E
N

E
R

A
L

45
0,

00
45

0,
00

67
C

H
A

R
G

E
S

 E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

LL
E

S

74
D

O
T

A
T

IO
N

S
, S

U
B

V
E

N
T

IO
N

S
 E

T
 

P
A

R
T

IC
IP

A
T

IO
N

S

-4
50

,0
0

-4
50

,0
0

82
0 

S
E

R
V

IC
E

S
 

C
O

M
M

U
N

S

82
1 

E
Q

U
IP

E
M

E
N

T
S

 
D

E
 V

O
IR

IE

82
2 

V
O

IR
IE

 
C

O
M

M
U

N
A

L
E

 E
T

 
R

O
U

T
E

S

82
3 

E
S

P
A

C
E

S
 

V
E

R
T

S
 U

R
B

A
IN

S

82
4 

A
U

T
R

E
S

 
O

P
E

R
A

T
IO

N
S

 
D

'A
M

E
N

A
G

E
M

E
N

T
 

U
R

B
A

IN

45
0,

00

45
0,

00
01

1
C

H
A

R
G

E
S

 A
 C

A
R

A
C

T
E

R
E

 G
E

N
E

R
A

L
45

0,
00

67
C

H
A

R
G

E
S

 E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

LL
E

S

74
D

O
T

A
T

IO
N

S
, S

U
B

V
E

N
T

IO
N

S
 E

T
 

P
A

R
T

IC
IP

A
T

IO
N

S

-4
50

,0
0

(1
) 

P
ou

r 
le

 c
ro

is
em

en
t p

ar
 n

at
ur

e,
 le

 d
ét

ai
l e

st
 fa

it 
se

lo
n 

le
 n

iv
ea

u 
de

 v
ot

e 
ch

oi
si

 p
ar

 l’
as

se
m

bl
ée

 d
él

ib
ér

an
te

 (
ch

ap
itr

e,
 a

rt
ic

le
 o

u 
ar

tic
le

 s
pé

ci
al

is
é)

.
(2

) 
Le

 s
ol

de
 c

or
re

sp
on

d 
à 

la
 d

iff
ér

en
ce

 e
nt

re
 le

s 
re

ce
tte

s 
et

 le
s 

dé
pe

ns
es

. L
es

 d
ép

en
se

s 
et

 le
s 

re
ce

tte
s 

co
rr

es
po

nd
en

t à
 la

 s
om

m
e 

de
s 

dé
pe

ns
es

 e
t d

es
 r

ec
et

te
s 

de
 l’

ex
er

ci
ce

 a
in

si
 q

ue
 d

es
 r

es
te

s 
à 

ré
al

is
er

 e
t d

es
 r

ep
or

ts
 (

lig
ne

s 
bu

dg
ét

ai
re

s 
00

1 
et

 0
02

).
 L

es
 li

gn
es

 r
ep

or
ts

 0
01

 e
t 

00
2 

ap
pa

ra
is

se
nt

 à
 la

 c
ol

on
ne

 0
1-

N
on

 v
en

til
ab

le
s.

R
es

te
s 

à 
ré

al
is

er
 -

 r
ep

o
rt

s

D
ép

en
se

s 
d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

S
O

L
D

E
S

 (
2)

R
es

te
s 

à 
ré

al
is

er
 -

 r
ep

o
rt

s

R
ec

et
te

s 
 d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

R
E

C
E

T
T

E
S

 (
2)

S
o

u
s-

fo
n

ct
io

n
 8

2 
A

M
E

N
A

G
E

M
E

N
T

 U
R

B
A

IN

D
E

P
E

N
S

E
S

 (
2)

IV
 -

  A
N

N
E

X
E

S

E
L

E
M

E
N

T
S

 D
U

 B
IL

A
N

P
R

E
S

E
N

T
A

T
IO

N
 C

R
O

IS
E

E
 P

A
R

 F
O

N
C

T
IO

N
 -

 D
E

T
A

IL
 F

O
N

C
T

IO
N

N
E

M
E

N
T

F
O

N
C

T
IO

N
 8

 -
 A

M
E

N
A

G
E

M
E

N
T

 E
T

 S
E

R
V

IC
E

S
 U

R
B

A
IN

S
, E

N
V

IR
O

N
N

E
M

E
N

T

R
es

te
s 

à 
ré

al
is

er
 -

 r
ep

o
rt

s

D
ép

en
se

s 
d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

D
E

P
E

N
S

E
S

 (
2)

(1
)

L
ib

el
lé

S
O

L
D

E
S

 (
2)

R
es

te
s 

à 
ré

al
is

er
 -

 r
ep

o
rt

s

R
ec

et
te

s 
 d

e 
l'e

xe
rc

ic
e

R
E

C
E

T
T

E
S

 (
2)

Ville de Lyon - Budget Primitif 2015 - Etats spéciaux d'arrondissements 77



Ville de Lyon - Budget Primitif 2015 - Etats spéciaux d'arrondissements 78



 

MAIRIE DU 5ème ARRONDISSEMENT 
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II

A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT 581 064,00 581 064,00

BUDGET (1)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION DE 581 064,00 581 064,00

FONCTIONNEMENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si solde positif)

SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 581 064,00 581 064,00

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions
modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec
ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise
anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées
telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre
et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice
précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au
31/12 de l'exercice précédent (R 2311-11 du CGCT)
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d'investissement
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II

A2

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 568 259,00 580 414,00 580 414,00 580 414,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 500,00 500,00 500,00 500,00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

568 759,00 580 914,00 580 914,00 580 914,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 150,00 150,00 150,00 150,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS (4)

022 DEPENSES IMPREVUES
568 909,00 581 064,00 581 064,00 581 064,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5)
042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)
043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (5)

568 909,00 581 064,00 581 064,00 581 064,00

+

=

581 064,00

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 568 909,00 581 064,00 581 064,00 581 064,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

568 909,00 581 064,00 581 064,00 581 064,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

568 909,00 581 064,00 581 064,00 581 064,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (5)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT (5)

568 909,00 581 064,00 581 064,00 581 064,00

+

=

581 064,00TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

D'INVESTISSEMENT(6)

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des
recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l'établissement.

(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043
(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II

B1

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 580 414,00 580 414,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 500,00 500,00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS (4)

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 150,00 150,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

581 064,00 581 064,00
+

=
581 064,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire)

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (8)

Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IIMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (5)

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (5)

45... Total des opérations pour compte de tiers (7)

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (5)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (5)

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

+

=

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

Ville de Lyon - Budget Primitif 2015 - Etats spéciaux d'arrondissements 84



II

B2

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)

72 TRAVAUX EN REGIE

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 581 064,00 581 064,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

581 064,00 581 064,00
+

=
581 064,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (6)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (7)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (4)

45... Opérations pour compte de tiers (5)

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (4)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

+

+

=

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AU COMPTE 1068

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget primitif 2014 nouvelles (3)
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 568 259,00 580 414,00 580 414,00
6042 ACHATS DE PRESTATIONS DE SERVICES AUTRES QUE 

TERRAINS A AMENAGER
18 177,00 18 000,00 18 000,00

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 16 350,00 16 650,00 16 650,00
60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 165 000,00 183 200,00 183 200,00
60622 CARBURANTS 1 200,00 700,00 700,00
60623 ALIMENTATION 60 000,00 60 000,00 60 000,00
60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 1 850,00 14 005,00 14 005,00
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 12 914,00 12 400,00 12 400,00
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 5 200,00 5 200,00 5 200,00
60636 VETEMENTS DE TRAVAIL 1 300,00 1 100,00 1 100,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 7 250,00 7 536,00 7 536,00
6065 LIVRES DISQUES CASSETTES (BIBLIOTHEQUE & MEDIATHEQUE) 1 100,00 900,00 900,00

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 2 700,00 3 300,00 3 300,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 2 015,00 1 900,00 1 900,00
61522 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS 61 242,00 65 000,00 65 000,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 500,00 500,00 500,00
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 2 900,00 3 400,00 3 400,00
6156 MAINTENANCE 24 500,00 41 500,00 41 500,00
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 1 450,00 1 450,00 1 450,00
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 10 200,00 10 000,00 10 000,00
6228 DIVERS 300,00 300,00
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 21 900,00 17 400,00 17 400,00
6241 TRANSPORT DE BIENS 550,00 550,00 550,00
6244 TRANSPORTS ADMINISTRATIFS 3 500,00 3 500,00 3 500,00
6257 RECEPTIONS 46 923,00 46 923,00 46 923,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 22 000,00 14 700,00 14 700,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 9 144,00 9 500,00 9 500,00
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE (EGLISE, FORET, BOIS COMMUNAUX) 34 700,00 18 000,00 18 000,00

6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 24 694,00 13 800,00 13 800,00
6288 AUTRES 9 000,00 9 000,00 9 000,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 500,00 500,00 500,00
651 REDEVANCE POUR CONCESSIONS BREVETS LICENCES 

PROCEDES DROITS ET VALEURS SIMILAIRE
500,00 500,00 500,00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

568 759,00 580 914,00 580 914,00TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget primitif 2014 nouvelles (3)
66 CHARGES FINANCIERES(b)

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c) 150,00 150,00 150,00
6711 CHARGES EXCEPTIONNELLES POUR INTERETS MORATOIRES ET 

PENALITES SUR MARCHES
150,00 150,00 150,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6)

022 DEPENSES IMPREVUES(e)

568 909,00 581 064,00 581 064,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(7)(8)(9)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(10)

568 909,00 581 064,00 581 064,00

+

+

=

581 064,00

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles

(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats)

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif
(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget primitif 2014 nouvelles (3)
013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 568 909,00 581 064,00 581 064,00
748711 DOTATION D'ANIMATION LOCALE RECUE 46 993,00 46 993,00 46 993,00
748721 DOTATION DE GESTION LOCALE RECUE 521 916,00 534 071,00 534 071,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

568 909,00 581 064,00 581 064,00TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(70+73+74+75+013)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) budget primitif 2014 nouvelles (3)
76 PRODUITS FINANCIERS(b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c)

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

568 909,00 581 064,00 581 064,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(6)(7)(8)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(9)

568 909,00 581 064,00 581 064,00

+

+

=

581 064,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats)

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>
(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié
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II

A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT 446 245,00 446 245,00

BUDGET (1)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION DE 446 245,00 446 245,00

FONCTIONNEMENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si solde positif)

SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 446 245,00 446 245,00

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions
modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec
ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise
anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées
telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre
et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice
précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au
31/12 de l'exercice précédent (R 2311-11 du CGCT)
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d'investissement
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II

A2

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 429 327,00 446 145,00 446 145,00 446 145,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

429 327,00 446 145,00 446 145,00 446 145,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 50,00 100,00 100,00 100,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS (4)

022 DEPENSES IMPREVUES
429 377,00 446 245,00 446 245,00 446 245,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5)
042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)
043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (5)

429 377,00 446 245,00 446 245,00 446 245,00

+

=

446 245,00

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

budget primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 429 377,00 446 245,00 446 245,00 446 245,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

429 377,00 446 245,00 446 245,00 446 245,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

429 377,00 446 245,00 446 245,00 446 245,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (5)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT (5)

429 377,00 446 245,00 446 245,00 446 245,00

+

=

446 245,00TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

D'INVESTISSEMENT(6)

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des
recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l'établissement.

(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043
(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II

B1

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 446 145,00 446 145,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS (4)

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 100,00 100,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

446 245,00 446 245,00
+

=
446 245,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire)

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (8)

Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IIMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (5)

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (5)

45... Total des opérations pour compte de tiers (7)

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (5)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (5)

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

+

=

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
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II

B2

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)

72 TRAVAUX EN REGIE

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 446 245,00 446 245,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

446 245,00 446 245,00
+

=
446 245,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (6)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (7)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (4)

45... Opérations pour compte de tiers (5)

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (4)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

+

+

=

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AU COMPTE 1068

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget primitif 2014 nouvelles (3)
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 429 327,00 446 145,00 446 145,00
60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 10 700,00 8 200,00 8 200,00
60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 65 560,00 69 060,00 69 060,00
60613 CHAUFFAGE URBAIN 35 000,00 37 500,00 37 500,00
60622 CARBURANTS 700,00 700,00 700,00
60623 ALIMENTATION 70 600,00 70 600,00 70 600,00
60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 3 220,00 3 220,00 3 220,00
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 15 780,00 15 780,00 15 780,00
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 10 400,00 10 400,00 10 400,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 16 000,00 12 500,00 12 500,00
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 6 140,00 22 200,00 22 200,00
611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 100,00 100,00
6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 1 500,00 1 500,00 1 500,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 9 100,00 11 100,00 11 100,00
614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 4 500,00 4 500,00 4 500,00
61522 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS 20 400,00 27 178,00 27 178,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 600,00 500,00 500,00
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 4 000,00 3 500,00 3 500,00
6156 MAINTENANCE 13 500,00 15 000,00 15 000,00
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 2 900,00 2 600,00 2 600,00
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 60 027,00 59 827,00 59 827,00
6232 FETES ET CEREMONIES 4 000,00 4 000,00 4 000,00
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 3 500,00 3 900,00 3 900,00
6238 DIVERS 2 500,00 2 000,00 2 000,00
6257 RECEPTIONS 20 500,00 17 380,00 17 380,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 22 000,00 17 000,00 17 000,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 7 500,00 7 000,00 7 000,00
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE (EGLISE, FORET, BOIS COMMUNAUX) 4 700,00 4 900,00 4 900,00

6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 11 600,00 11 600,00 11 600,00
6288 AUTRES 2 400,00 2 400,00 2 400,00
012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

429 327,00 446 145,00 446 145,00TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget primitif 2014 nouvelles (3)
66 CHARGES FINANCIERES(b)

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c) 50,00 100,00 100,00
6711 CHARGES EXCEPTIONNELLES POUR INTERETS MORATOIRES ET 

PENALITES SUR MARCHES
50,00 100,00 100,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6)

022 DEPENSES IMPREVUES(e)

429 377,00 446 245,00 446 245,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(7)(8)(9)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(10)

429 377,00 446 245,00 446 245,00

+

+

=

446 245,00

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles

(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats)

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif
(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget primitif 2014 nouvelles (3)
013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 429 377,00 446 245,00 446 245,00
748711 DOTATION D'ANIMATION LOCALE RECUE 48 144,00 48 144,00 48 144,00
748721 DOTATION DE GESTION LOCALE RECUE 381 233,00 398 101,00 398 101,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

429 377,00 446 245,00 446 245,00TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(70+73+74+75+013)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget primitif 2014 nouvelles (3)
76 PRODUITS FINANCIERS(b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c)

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

429 377,00 446 245,00 446 245,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(6)(7)(8)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(9)

429 377,00 446 245,00 446 245,00

+

+

=

446 245,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats)

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>
(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié
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II

A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT 688 651,00 688 651,00

BUDGET (1)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION DE 688 651,00 688 651,00

FONCTIONNEMENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si solde positif)

SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 688 651,00 688 651,00

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise
anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées
telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre
et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de
l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission
d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d'investissement

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions
modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec
ceux antérieurement votés lors du même exercice.

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S
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II

A2

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

Budget Primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 664 414,00 688 551,00 688 551,00 688 551,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

664 414,00 688 551,00 688 551,00 688 551,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 100,00 100,00 100,00 100,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS (4)

022 DEPENSES IMPREVUES
664 514,00 688 651,00 688 651,00 688 651,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5)
042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)
043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 

DE FONCTIONNEMENT (5)

664 514,00 688 651,00 688 651,00 688 651,00

+

=

688 651,00

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

Budget Primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 664 514,00 688 651,00 688 651,00 688 651,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

664 514,00 688 651,00 688 651,00 688 651,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

664 514,00 688 651,00 688 651,00 688 651,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (5)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 
DE FONCTIONNEMENT (5)

664 514,00 688 651,00 688 651,00 688 651,00

+

=

688 651,00

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043
(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

D'INVESTISSEMENT(6)

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des
recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer
le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l'établissement.

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement
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II

B1

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 688 551,00 688 551,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656
FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS (4)

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 100,00 100,00

68
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

688 651,00 688 651,00
+

=
688 651,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16
EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire)

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (8)

Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IIMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (5)

39
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (5)

45... Total des opérations pour compte de tiers (7)

49
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (5)

59
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (5)

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

+

=

(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)
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II

B2

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70
PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)

72 TRAVAUX EN REGIE

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 688 651,00 688 651,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

688 651,00 688 651,00
+

=
688 651,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (6)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (7)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (4)

45... Opérations pour compte de tiers (5)

49
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (4)

59
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

+

+

=

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AU COMPTE 1068

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget Primitif 2014 nouvelles (3)
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 664 414,00 688 551,00 688 551,00
60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 20 900,00 21 600,00 21 600,00
60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 139 946,00 142 150,00 142 150,00
60613 CHAUFFAGE URBAIN 20 800,00 18 800,00 18 800,00
60622 CARBURANTS 1 000,00 1 000,00 1 000,00
60623 ALIMENTATION 98 000,00 102 300,00 102 300,00
60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 6 800,00 27 300,00 27 300,00
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 20 086,00 19 186,00 19 186,00
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 13 800,00 12 200,00 12 200,00
60636 VETEMENTS DE TRAVAIL 300,00 300,00 300,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 15 600,00 16 500,00 16 500,00
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 8 400,00 6 600,00 6 600,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 8 340,00 8 340,00 8 340,00
614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 13 269,00 16 800,00 16 800,00
61522 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS 47 389,00 46 010,00 46 010,00
61523 ENTRETIEN ET REPARATIONS VOIES ET RESEAUX 12 298,00 12 298,00 12 298,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 1 000,00 1 000,00 1 000,00
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 6 073,00 5 506,00 5 506,00
6156 MAINTENANCE 24 500,00 23 500,00 23 500,00
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 4 650,00 5 150,00 5 150,00
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 15 870,00 16 320,00 16 320,00
6228 DIVERS 15 000,00 15 300,00 15 300,00
6232 FETES ET CEREMONIES 300,00 300,00 300,00
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 8 800,00 8 800,00 8 800,00
6237 PUBLICATIONS 20 000,00 20 000,00 20 000,00
6238 DIVERS 3 000,00 3 000,00 3 000,00
6241 TRANSPORT DE BIENS 160,00 160,00 160,00
6244 TRANSPORTS ADMINISTRATIFS 3 600,00 3 600,00 3 600,00
6247 TRANSPORT COLLECTIF 300,00 300,00 300,00
6257 RECEPTIONS 31 351,00 31 351,00 31 351,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 30 770,00 30 770,00 30 770,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 13 300,00 13 300,00 13 300,00
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE (EGLISE, FORET, BOIS COMMUNAUX) 27 000,00 27 000,00 27 000,00

6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 31 812,00 31 810,00 31 810,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

664 414,00 688 551,00 688 551,00TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget Primitif 2014 nouvelles (3)
66 CHARGES FINANCIERES(b)

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c) 100,00 100,00 100,00
6711 CHARGES EXCEPTIONNELLES POUR INTERETS MORATOIRES ET 

PENALITES SUR MARCHES
100,00 100,00 100,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6)

022 DEPENSES IMPREVUES(e)

664 514,00 688 651,00 688 651,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(7)(8)(9)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(10)

664 514,00 688 651,00 688 651,00

+

+

=

688 651,00

(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget Primitif 2014 nouvelles (3)
013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 664 514,00 688 651,00 688 651,00
748711 DOTATION D'ANIMATION LOCALE RECUE 59 298,00 59 298,00 59 298,00
748721 DOTATION DE GESTION LOCALE RECUE 605 216,00 629 353,00 629 353,00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

664 514,00 688 651,00 688 651,00TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(70+73+74+75+013)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget Primitif 2014 nouvelles (3)
76 PRODUITS FINANCIERS(b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c)

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

664 514,00 688 651,00 688 651,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(6)(7)(8)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(9)

664 514,00 688 651,00 688 651,00

+

+

=

688 651,00

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).
(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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II

A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT 803 656,00 803 656,00

BUDGET (1)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION DE 803 656,00 803 656,00

FONCTIONNEMENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si solde positif)

SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 803 656,00 803 656,00

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions
modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec
ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise
anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées
telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre
et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice
précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre au
31/12 de l'exercice précédent (R 2311-11 du CGCT)
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d'investissement
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II

A2

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

Budget Primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 778 727,00 802 706,00 802 706,00 802 706,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 650,00 650,00 650,00 650,00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

779 377,00 803 356,00 803 356,00 803 356,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 300,00 300,00 300,00 300,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS (4)

022 DEPENSES IMPREVUES
779 677,00 803 656,00 803 656,00 803 656,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5)
042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)
043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (5)

779 677,00 803 656,00 803 656,00 803 656,00

+

=

803 656,00

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

Budget Primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 779 677,00 803 656,00 803 656,00 803 656,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

779 677,00 803 656,00 803 656,00 803 656,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

779 677,00 803 656,00 803 656,00 803 656,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (5)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT (5)

779 677,00 803 656,00 803 656,00 803 656,00

+

=

803 656,00TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

D'INVESTISSEMENT(6)

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des
recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l'établissement.

(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043
(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II

B1

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 802 706,00 802 706,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 650,00 650,00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS (4)

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 300,00 300,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

803 656,00 803 656,00
+

=
803 656,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire)

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (8)

Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IIMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (5)

39 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (5)

45... Total des opérations pour compte de tiers (7)

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (5)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (5)

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

+

=

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.
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II

B2

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)

72 TRAVAUX EN REGIE

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 803 656,00 803 656,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

803 656,00 803 656,00
+

=
803 656,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (6)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (7)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (4)

45... Opérations pour compte de tiers (5)

49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (4)

59 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

+

+

=

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Recettes d'investissement - Total

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AU COMPTE 1068

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

Ville de Lyon - Budget Primitif 2015 - Etats spéciaux d'arrondissements 141



III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget Primitif 2014 nouvelles (3)
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 778 727,00 802 706,00 802 706,00
60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 20 500,00 21 850,00 21 850,00
60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 238 250,00 223 200,00 223 200,00
60622 CARBURANTS 900,00 700,00 700,00
60623 ALIMENTATION 105 600,00 107 900,00 107 900,00
60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 10 740,00 34 219,00 34 219,00
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 25 050,00 22 100,00 22 100,00
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 18 680,00 24 480,00 24 480,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 25 440,00 23 940,00 23 940,00
6065 LIVRES DISQUES CASSETTES (BIBLIOTHEQUE & MEDIATHEQUE) 552,00 200,00 200,00

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 8 540,00 7 764,00 7 764,00
6132 LOCATIONS IMMOBILIERES 1 300,00 1 100,00 1 100,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 6 500,00 7 700,00 7 700,00
614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 3 900,00 7 900,00 7 900,00
61522 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS 22 250,00 27 050,00 27 050,00
61523 ENTRETIEN ET REPARATIONS VOIES ET RESEAUX 213,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 900,00 800,00 800,00
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 4 820,00 3 720,00 3 720,00
6156 MAINTENANCE 41 740,00 44 890,00 44 890,00
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 5 208,00 4 500,00 4 500,00
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 18 300,00 23 200,00 23 200,00
6228 DIVERS 9 800,00 11 200,00 11 200,00
6232 FETES ET CEREMONIES 48 750,00 49 413,00 49 413,00
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 2 500,00 1 400,00 1 400,00
6237 PUBLICATIONS 24 700,00 22 400,00 22 400,00
6238 DIVERS 6 000,00 9 200,00 9 200,00
6247 TRANSPORT COLLECTIF 500,00 500,00
6257 RECEPTIONS 68 080,00 59 940,00 59 940,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 37 000,00 40 000,00 40 000,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 13 500,00 10 000,00 10 000,00
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE (EGLISE, FORET, BOIS COMMUNAUX) 874,00 2 600,00 2 600,00

6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 7 340,00 7 340,00 7 340,00
6288 AUTRES 500,00 1 200,00 1 200,00
637 AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSTS ASSIMILES (AUTRES 

ORGANISMES)
300,00 300,00 300,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 650,00 650,00 650,00
651 REDEVANCE POUR CONCESSIONS BREVETS LICENCES 

PROCEDES DROITS ET VALEURS SIMILAIRE
650,00 650,00 650,00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

779 377,00 803 356,00 803 356,00TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget Primitif 2014 nouvelles (3)
66 CHARGES FINANCIERES(b)

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c) 300,00 300,00 300,00
6711 CHARGES EXCEPTIONNELLES POUR INTERETS MORATOIRES ET 

PENALITES SUR MARCHES
300,00 300,00 300,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6)

022 DEPENSES IMPREVUES(e)

779 677,00 803 656,00 803 656,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(7)(8)(9)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(10)

779 677,00 803 656,00 803 656,00

+

+

=

803 656,00

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles

(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats)

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif
(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget Primitif 2014 nouvelles (3)
013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 779 677,00 803 656,00 803 656,00
748711 DOTATION D'ANIMATION LOCALE RECUE 63 737,00 63 737,00 63 737,00
748721 DOTATION DE GESTION LOCALE RECUE 715 940,00 739 919,00 739 919,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

779 677,00 803 656,00 803 656,00TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(70+73+74+75+013)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget Primitif 2014 nouvelles (3)
76 PRODUITS FINANCIERS(b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c)

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

779 677,00 803 656,00 803 656,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(6)(7)(8)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(9)

779 677,00 803 656,00 803 656,00

+

+

=

803 656,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats)

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>
(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié
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II

A1

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT

CREDITS DE FONCTIONNEMENT

VOTES AU TITRE DU PRESENT 642 356,00 642 356,00

BUDGET (1)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION DE 642 356,00 642 356,00

FONCTIONNEMENT (3)

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE

L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si solde positif)

SECTION D'INVESTISSEMENT

REPORTE (2)

= = =

TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL DU BUDGET (3) 642 356,00 642 356,00

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE

FONCTIONNEMENT 

INVESTISSEMENT 

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

TOTAL

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions
modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec
ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise
anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées
telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre
et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de
l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission
d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d'investissement
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II

A2

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

Budget Primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 636 195,00 641 656,00 641 656,00 641 656,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 000,00 500,00 500,00 500,00
656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

637 195,00 642 156,00 642 156,00 642 156,00

66 CHARGES FINANCIERES
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 300,00 200,00 200,00 200,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 

PROVISIONS (4)

022 DEPENSES IMPREVUES
637 495,00 642 356,00 642 356,00 642 356,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5)
042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 

SECTIONS (5)
043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 

DE FONCTIONNEMENT (5)

637 495,00 642 356,00 642 356,00 642 356,00

+

=

642 356,00

Chap. Libellé Pour mémoire Restes à réaliser Propositions VOTE (3) TOTAL

Budget Primitif 
2014

N-1 (2) nouvelles (=RAR+vote)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES
74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 637 495,00 642 356,00 642 356,00 642 356,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

637 495,00 642 356,00 642 356,00 642 356,00

76 PRODUITS FINANCIERS
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS
78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

637 495,00 642 356,00 642 356,00 642 356,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (5)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 
DE FONCTIONNEMENT (5)

637 495,00 642 356,00 642 356,00 642 356,00

+

=

642 356,00TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

TOTAL

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

D'INVESTISSEMENT(6)

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

Pour Information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des
recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer
le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l'établissement.

(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats)
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043
(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II

B1

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 641 656,00 641 656,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 500,00 500,00

656
FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS (4)

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 200,00 200,00

68
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

642 356,00 642 356,00
+

=
642 356,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16
EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire)

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (8)

Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IIMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (5)

39
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (5)

45... Total des opérations pour compte de tiers (7)

49
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (5)

59
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (5)

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

+

=
D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Dépenses de fonctionnement - Total

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Dépenses d'investissement - Total

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.
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II

B2

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70
PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)

72 TRAVAUX EN REGIE

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 642 356,00 642 356,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

642 356,00 642 356,00
+

=
642 356,00

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre

 (1)  (2) 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (6)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (7)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26
PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (4)

45... Opérations pour compte de tiers (5)

49
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (4)

59
PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

+

+

=

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

AFFECTATION AU COMPTE 1068

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET

BALANCE GENERALE DU BUDGET

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

TOTAL

Recettes de fonctionnement - Total

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

TOTAL

Recettes d'investissement - Total

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou
qu'il crée.
(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget Primitif 2014 nouvelles (3)
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 636 195,00 641 656,00 641 656,00
6042 ACHATS DE PRESTATIONS DE SERVICES AUTRES QUE 

TERRAINS A AMENAGER
13 000,00

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 17 001,00 15 751,00 15 751,00
60612 ENERGIE ET ELECTRICITE 207 230,00 233 850,00 233 850,00
60622 CARBURANTS 2 000,00 1 700,00 1 700,00
60623 ALIMENTATION 70 755,00 76 095,00 76 095,00
60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 2 850,00 14 559,00 14 559,00
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 17 150,00 15 200,00 15 200,00
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 6 332,00 6 931,00 6 931,00
60636 VETEMENTS DE TRAVAIL 300,00 1 000,00 1 000,00
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 13 148,00 13 514,00 13 514,00
6065 LIVRES DISQUES CASSETTES (BIBLIOTHEQUE & MEDIATHEQUE) 700,00 938,00 938,00

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 1 870,00 2 842,00 2 842,00
611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 5 880,00 5 000,00 5 000,00
6135 LOCATIONS MOBILIERES 11 600,00 11 750,00 11 750,00
614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 9 000,00 8 000,00 8 000,00
61522 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS 33 400,00 33 900,00 33 900,00
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT 1 000,00 1 600,00 1 600,00
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS 7 145,00 7 300,00 7 300,00
6156 MAINTENANCE 29 800,00 29 800,00 29 800,00
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 2 300,00 2 400,00 2 400,00
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 400,00 1 400,00 1 400,00
6228 DIVERS 100,00
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 500,00 500,00 500,00
6232 FETES ET CEREMONIES 600,00 600,00 600,00
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 11 000,00 10 500,00 10 500,00
6237 PUBLICATIONS 15 200,00 12 000,00 12 000,00
6238 DIVERS 7 200,00 4 500,00 4 500,00
6257 RECEPTIONS 47 504,00 39 500,00 39 500,00
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 31 426,00 38 220,00 38 220,00
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 16 100,00 16 100,00 16 100,00
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE (EGLISE, FORET, BOIS COMMUNAUX) 9 354,00 6 206,00 6 206,00

6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 35 350,00 20 200,00 20 200,00
6288 AUTRES 9 000,00 9 800,00 9 800,00

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 000,00 500,00 500,00
651 REDEVANCE POUR CONCESSIONS BREVETS LICENCES 

PROCEDES DROITS ET VALEURS SIMILAIRE
1 000,00 500,00 500,00

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

637 195,00 642 156,00 642 156,00TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES
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III

A1

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget Primitif 2014 nouvelles (3)
66 CHARGES FINANCIERES(b)

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c) 300,00 200,00 200,00
6711 CHARGES EXCEPTIONNELLES POUR INTERETS MORATOIRES ET 

PENALITES SUR MARCHES
300,00 200,00 200,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6)

022 DEPENSES IMPREVUES(e)

637 495,00 642 356,00 642 356,00

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(7)(8)(9)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(10)

637 495,00 642 356,00 642 356,00

+

+

=

642 356,00

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

RESTES A REALISER N-1 (11)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget Primitif 2014 nouvelles (3)
013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 637 495,00 642 356,00 642 356,00
748711 DOTATION D'ANIMATION LOCALE RECUE 47 706,00 47 706,00 47 706,00
748721 DOTATION DE GESTION LOCALE RECUE 589 789,00 594 650,00 594 650,00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

637 495,00 642 356,00 642 356,00TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(70+73+74+75+013)

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES
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III

A2

Chap./ Libellé (1) Pour mémoire Propositions Vote (4)

art(1) Budget Primitif 2014 nouvelles (3)
76 PRODUITS FINANCIERS(b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c)

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

637 495,00 642 356,00 642 356,00

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS(6)(7)(8)

043 OPERATION D'ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT(9)

637 495,00 642 356,00 642 356,00

+

+

=

642 356,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des opérations réelles et d'ordre)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

III - VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

RESTES A REALISER N-1 (10)

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice
Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser.
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).
(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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LISTE DES OPERATIONS D’UN 
MONTANT INFERIEUR A  

206 000 EUROS 
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1er arrondissement

CP 2015

01013114 Redéploiement des services du musée des Beaux Arts (diverses DRT) 160 000,00 €

01013115 Musée des Beaux Arts - Remplacement alarme anti-intrusion 400 000,00 €

01013116 Musée des Beaux Arts - Remplacement des luminaires 200 000,00 €

01013117 Musée des Beaux Arts - Remplacement des groupes froids 300 000,00 €

01014073 Opéra Grand Théâtre - Remplacement d'équipements scéniques 110 000,00 €

01017517
Eglise St Bruno des Chartreux- Restauration des chapelles, clos, 
couvert

950 000,00 €

01031627 Annexe Hôtel de Ville - Remplacement des groupes froids 1 000 000,00 €

01047812 Hôtel de Ville-Remplacement du Système de Sécurité Incendie (SSI) 50 000,00 €

01106001 EHPA Clos Jouve / Subvention CCAS pour travaux de réhabilitation 1 270 000,00 €

01179001 Fontaine Bartholdi - Etudes et restauration 1 500 000,00 €

01182017 Les Subsistances - Travaux divers du propriétaire (DRT) 24 000,00 €

01182020
Les Subsistances-Remise en état de l'installation de climatisation 
ENSBA

40 000,00 €

01182xxx Les Subsistances- Mise aux normes : sécurité et accessibilité 80 000,00 €

01CHARVE
Horloge Charvet dite "Horloge aux Guignols" - Acquisition et 
installation au Musée Gadagne

66 000,00 €

01xxxxxx Stade Roger Duplat / Aménagement d'une aire de skate et roller 50 000,00 €

51059001 Aménagement de la Place Chazette (MOU Grand Lyon) 365 180,00 €

60020586 GS Doisneau et Condé - mise en accessibilité PMR 300 000,00 €

60021779 Enlèvement d'amiante des bâtiments de la Ville de Lyon 100 000,00 €

60026840
Quai du Rhône rive droite entre Ponts Gallieni et de Lattre de 
Tassigny  : rénovation de l'éclairage des trémies

80 000,00 €

60071002 Mise en sécurité des sites des balmes de la VDL (1ère phase) 300 000,00 €

60071003
Mise en sécurité de 3 sites des balmes (Rosaire, Chartreux et 
Gourguillon)

10 000,00 €

60074001
Rives de Saône - Aménagement des rives  sur les 1er, 2è, 4è, 5è et 
9è arrdts (*)

7 800 000,00 €

60VPA Valorisation Patrimoine et traboules 2009-2014 100 000,00 €

01054002
Gymnase Généty / Aménagement classement en salle polyvalente et 
réfection du sol 

23 000,00 €

60071xxx Balmes de la ville / Mise en sécurité 17 nouveaux sites 180 000,00 €

60xxxxxx Crèches : aménagements (*) 100 000,00 €

ETAT DES INVESTISSEMENTS PAR ARRONDISSEMENT

OPERATIONS D'INVESTISSEMENT  detaillées ou thématiques
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2ème arrondissement

CP 2015

02004001 Groupe Scolaire Lucie Aubrac-Réhabilitation et accessibilité 1 100 000,00 €

02009539 Groupe Scolaire Alix-Réhabilitation et extension 50 000,00 €

02112001 Chapelle de la Trinité (Lycée Ampère) mise en lumière 35 000,00 €

02209003 Archives Municipales - Remplacement des  installations climatiques 25 000,00 €

02231004 Groupe Scolaire Germaine Tillon ex Casimir Périer- Achat de mobilier 50 000,00 €

02231006
ZAC Confluence 1 - Acquisition à titre gratuit de divers équipements 
(frais notariés)

72 000,00 €

02233001
Stade Sonny Anderson ZAC 1 Lyon Confluence-Vestiaires, locaux, 
espaces et abords

834 000,00 €

02251001 Halle aux Fleurs / Création de 2 salles d'évolution sportive 3 000 000,00 €

02254001
Locaux aire de jeux de boules RAVAT (Confluent)/Construction club 
house

415 000,00 €

02254002
Acquisition assiette foncière club des boulistes Ravat et jardins 
partagés

250 000,00 €

52022001 Place Bellecour - Aménagement partie sud 1 140 000,00 €

60020586 Group Scolaire Doisneau et Condé - mise en accessibilité PMR 300 000,00 €

60021779 Enlèvement d'amiante des bâtiments de la Ville de Lyon 100 000,00 €

60026840
Quai du Rhône rive droite entre Ponts Gallieni et de Lattre de 
Tassigny  Rénovation éclairage des trémies

80 000,00 €

60026842 Pont Lafayette / Rénovation de la mise en valeur 490 000,00 €

60052001
Rénovation installations thermiques, électriques églises St Nizier,Ste 
Blandine, St Louis

45 000,00 €

60074001
Rives de Saône - Aménagement des rives  sur les 1er, 2è, 4è, 5è et 
9è arrdts (*)

7 800 000,00 €

62001598
Quartier Sainte Blandine - Suppression des lampes ballons 
fluorescents

400 000,00 €

62005001 Nouvelle Maison de la Danse - Etude 200 000,00 €

62006001 Hôtel Dieu - Aménagement (MOU Grand Lyon) 650 000,00 €

62007001 Projet Rives de Saône secteur ZAC Confluence 1 840 000,00 €

62008001 Pôle d'échange multimodal Perrache -Etudes et travaux (CMOU) 80 000,00 €

ZACCONF2 ZAC Confluence phase 2 participation équilibre 700 000,00 €

02001533
Lamartine Savoie / Aménagement d'une salle associative et de locaux 
de stockage

200 000,00 €

02062544 Bains douches Bayard - Transformation locaux en salles associatives 200 000,00 €

02209003 Archives Municipales - Remplacement des  installations climatiques 25 000,00 €

02xxxx Etudes Groupe Scolaire ZAC 2 Confluence 100 000,00 €

02xxxxxx Quartier Perrache / Relocalisation aire de skate - roller 120 000,00 €

60xxxxxx Crèches : aménagements (*) 100 000,00 €
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3ème arrondissement

CP 2015

03001577 Mini crèche Pierre Corneille-Restructuration 5 000,00 €

03012002 Groupe Scolaire Louise - transformation restaurant en self-service 25 000,00 €

03047625 Bibliothèque Part Dieu - Rénovation des façades du silo 10 000,00 €

03047627
Bibliothèque Part-Dieu - Travaux du propriétaire lancés par voie de 
DRT

48 000,00 €

03047633
Bibliothèque Part-Dieu - Sécurisation salle Blanche (extinction 
automatique)

45 000,00 €

Budget annexe ONL (HT) Auditorium Maurice Ravel - Travaux par voie de DRT 29 167,00 €

Budget annexe ONL (HT) Auditorium Maurice Ravel - Réfection des centrales de traitement d'air 12 500,00 €

03052521 Espace Montchat (salle de spectacles + MJC + locaux associatifs) 10 000,00 €

03117SE EHPAD Villette / Subvention CCAS pour renouvellement mobilier 100 000,00 €

03148001 EHPAD Constant - Subvention d'équipement à la SAHLMAS 100 000,00 €

03208001 Création EAJE Créqui-Villeroy 30 places 370 000,00 €

03335004
Création Equipement d'Accueil de Jeunes Enfants (EAJE)  La Buire 55 
places

10 000,00 €

03388002 Construction Bibliothèque 3ème Est 2 000 000,00 €

03401002 Groupe scolaire Meynis et Maison de l'enfance 3ème Est 30 000,00 €

03413001 Parc paysager RVI Feuillat (études) 100 000,00 €

03417001
Acquisition box de garages 13 rue Pionchon/Lyon et rue 24 février 
1848/Villeurbanne (préemption)

56 000,00 €

03SEHEH
Hôpital Edouard Herriot / Subvention d'équipement pour la 
modernisation de l'HEH

3 262 500,00 €

60020585
Construction de 3 préaux dans: Groupe Scolaire Louise,GS Nové 
Josserand et GS Briand

20 000,00 €

60021779 Enlèvement d'amiante des bâtiments de la Ville de Lyon 100 000,00 €

60023631 Jardins familiaux ouvriers de Lyon - Travaux de confortement 75 000,00 €

60026837 Prolongement ligne de tramway T4 - phase 2 - Reprise de l'éclairage 318 000,00 €

60026842 Pont Lafayette / Rénovation de la mise en valeur 490 000,00 €

60037001 Réaménagement de la rue Garibaldi (MOU Grand Lyon) 500 000,00 €

63008001
Pôle d'échange multimodal de la Part Dieu (subvention pour études 
AVP)

80 000,00 €

3047635 Bibliothèque Part-Dieu - Désamiantage du silo 100 000,00 €

03047xxx Bibliothèque Part-Dieu - Conservation du patrimoine 363 900,00 €

03413xxx Parc RVI Feuillat (études et acquisition foncière) 500 000,00 €

600xxxxx Enveloppe Equipements socio-éducatifs 300 000,00 €

60xxxxxx Crèches : aménagements (*) 100 000,00 €
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4ème arrondissement

CP 2015

04006549 Groupe Scolaire Cornier - transformation restaurant en self-service 50 000,00 €

04029001
Internat Favre / Réhabilitation et recloisonnement 2ème étage 
bât.adm. (DRT)

80 000,00 €

04056001 Club bouliste Clos Jouve - Rénovation des abords 30 000,00 €

04080001
EHPA Hénon / Réhabilitation (subvention d'équipement à la 
SAHLMAS)

100 000,00 €

04115001 Jardin Rosa Mir - Restauration 300 000,00 €

04168517 Complexe de la Ficelle - Travaux d'hygiène et de sécurité 84 000,00 €

04217001
EHPAD Marius Bertrand - Travaux et mobilier (subvention 
d'équipement)

100 000,00 €

54007001 Réaménagement éclairage cours d'Herbouville 250 000,00 €

54041001 Place des Tapis - Aménagement (MOU GL) 860 000,00 €

60021779 Enlèvement d'amiante des bâtiments de la Ville de Lyon 100 000,00 €

60071002 Mise en sécurité des sites des balmes de la VDL (1ère phase) 300 000,00 €

60074001
Rives de Saône - Aménagement des rives  sur les 1er, 2è, 4è, 5è et 
9è arrdts (*)

7 800 000,00 €

60VPA Valorisation Patrimoine et traboules 2009-2014 100 000,00 €

64001001
Plateau de la Croix-Rousse - Suppression des lampes ballons 
fluorescents

700 000,00 €

64007001 Pont Schuman - Réalisation et requalification (MOU Grand Lyon) 490 000,00 €

FISAC Revitalisation commerces de proximité et opérations urbaines - FISAC 92 000,00 €

04xxxxxx Cimetière de la Croix-Rousse- Remplacement de caveaux 65 000,00 €

60071xxx Balmes de la ville / Mise en sécurité 17 nouveaux sites 180 000,00 €

60xxxxxx Crèches : aménagements (*) 100 000,00 €

5ème arrondissement

CP 2015

05009001
Groupe Scolaire Joliot Curie - redimensionnement et accessibilité 
d'école

2 000 000,00 €

05016551
Conservatoire à rayonnement régional - Mise en conformité et 
sécurisation

30 000,00 €

05021551 Palais de Bondy - Réfection des verrières et amélioration accessibilité 2 000 000,00 €

05027001 Temple du Change - Restauration 2ème phase 700 000,00 €

05056526
Parc de la Visitation - Relocalisation des locaux des jardiniers des 
espaces verts

800 000,00 €

05068555 Palais Saint Jean - Réfection des façades et mise en valeur nocturne 10 000,00 €

05087526 Stade Alexandre Morin - construction de vestiaires et club house 900 000,00 €

05087527 Stade Alexandre Morin-Rénovation du terrain de foot et des abords 50 000,00 €

05090001
Terrain du gymnase Branly / Rénovation du plateau d'EPS en gazon 
synthétique et de la piste

195 000,00 €

05115001 Terrain Edmond Locard / Rénovation du plateau et des abords 50 000,00 €

05283001 Jardin du Rosaire - Réhabilitation de la promenade plantée 100 000,00 €

05283002
Murs de souténement Jardin du Rosaire - Maison Pauline Marie 
Jaricot

40 000,00 €

05341001 Jardin des Minimes 600 000,00 €

05SEVALD Réhabilitation CLSH Pierre Valdo : subvention d'équipement 1 000 000,00 €

60023631 Jardins familiaux ouvriers de Lyon - Travaux de confortement 75 000,00 €

60024655 Signalétique piétonne du site historique de Lyon 26 000,00 €

60036001 Cheminements verts - Aménagements dans les 5ème et 9ème arrdts 14 000,00 €

60071002 Mise en sécurité des sites de balmes de la VDL (1ère phase) 300 000,00 €

60071003
Mise en sécurité de 3 sites de balmes (Rosaire, Chartreux et 
Gourguillon)

10 000,00 €

60074001
Rives de Saône - Aménagement des rives  sur les 1er, 2è, 4è, 5è et 
9è arrdts (*)

7 800 000,00 €

60VPA Valorisation Patrimoine et traboules 2009-2014 100 000,00 €

65001004 Mise en conformité des points lumineux 50 000,00 €

65001005 Mise en lumière du site de l'Antiquaille 50 000,00 €

05xxx Fourvière - Verdissement de l'Esplanade 20 000,00 €

60071xxx Balmes de la ville / Mise en sécurité 17 nouveaux sites 180 000,00 €

600xxxxx Enveloppe Equipements socio-éducatifs 300 000,00 €
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6ème arrondissement

CP 2015

06010534 GS Jules Ferry - transformation restaurant en self service 100 000,00 €

06014001 Stade Anatole France - réfection de la clôture d'enceinte 292 000,00 €

06015680 Quadrilatère : Conservation du Patrimoine-Sécurité 100 000,00 €

06015682
Bibliothèque Quadrilatère 6ème arrdt/Etudes, acquisition volume et 
aménagement

100 000,00 €

06016001
Parc Tête d'Or  Plan Lumière et rénovation d'une partie des 
installations

30 000,00 €

06016002 Edicules du Parc de la Tête d'Or 50 000,00 €

06016100 Vélodrome Parc Tête d'or travaux sur structure béton 270 000,00 €

06029522 Eglise St Pothin - Réfection couverture du dôme et verrière 450 000,00 €

06075001
EHPA Thiers / Réhabilitation (subvention d'équipement à la 
SAHLMAS)

800 000,00 €

56121001
Eclairage passerelle sur le Rhône entre Cité Internationale et St Clair 
(Caluire)

60 000,00 €

60037001 Réaménagement de la rue Garibaldi (MOU Grand Lyon) 500 000,00 €

60052003
Etudes sur les églises en vue d'une nouvelle convention (Rédemption 
et St Maurice)

9 000,00 €

7ème arrondissement

CP 2015

07001535
Groupe scolaire Marcel Pagnol / Bâtiment modulaire restaurant, 
accessibilité et réaménagement

900 000,00 €

07012550
Acquisition terrain 140 Grande Rue de la Guillotière (extension Groupe 
Scolaire Veyet) - Frais notariés

2 000,00 €

07016001 Groupe scolaire rue Victorien Sardou 600 000,00 €

07023015
Acquisition d'un local dans un ensemble immobilier dénommé "La 
Boétie" 25 rue Jaboulay - Frais notariés

4 000,00 €

07025001 Bains douches Delessert - Rénovation du bâtiment et des locaux 265 000,00 €

07029580 Centre nautique du Rhône Tranche 1- Bassins nord, ludiques et plage 550 000,00 €

07029581 Centre nautique du Rhône Tranche 2- Bassins  sud et bâtiment 3 000 000,00 €

07030002 Piscine de Gerland - Travaux de rénovation 450 000,00 €

07032607
Plaine des jeux de Gerland/Terrain n°2 : rénovation terrain, 
aménagement gazon synthétique

10 000,00 €

07055001 Cité Jardin de Gerland / Rénovation 35 ascenseurs (convention GLH) 1 000 000,00 €

07113001 Terrain Marc Bloch - réfection de la clôture d'enceinte 150 000,00 €

07183001
Acquisition plusieurs lots immeuble 21 allée Pierre de Coubertin, Lyon 
7ème

80 000,00 €

07221519
Skate Park Gerland / Renouvellement des modules et rampes de 
skate

620 000,00 €

07277001 Parc Sergent Blandan - Aménagement (MOU Grand Lyon) 5 500 000,00 €

07281003 ZAC Bon Lait / Aménagement d'un gymnase 3 500 000,00 €

07302001 Bibliothèque municipale à Gerland 930 000,00 €

60020585
Construction de 3 préaux dans: Groupe Scolaire Louise,GS Nové 
Josserand et GS Briand

20 000,00 €

60021779 Enlèvement d'amiante des bâtiments de la Ville de Lyon 100 000,00 €

60023631 Jardins familiaux ouvriers de Lyon - Travaux de confortement 75 000,00 €

60037001 Réaménagement de la rue Garibaldi (MOU Grand Lyon) 500 000,00 €

60052001
Rénovation Installations thermiques, électriques églises St Nizier,Ste 
Blandine, St Louis

45 000,00 €

60068017 Vidéoprotection Gerland / Debourg 20 400,00 €

67010001 Ilot Mazagran - Aménagement d'un espace public à vocation multiple 630 000,00 €

67012001 Ilôt Fontenay place des Pavillons - Aménagement (MOU GL) 3 600 000,00 €

67013001
ZAC des Girondins - participation au déficit et rachat d'équipement 
éclairage public

805 000,00 €

07026525 Halle Tony Garnier - Conservation du patrimoine 700 000,00 €
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8ème arrondissement

CP 2015

08003532 Extension Groupe Scolaire Combe Blanche 240 000,00 €

08011001
Groupe Scolaire Jean Macé - Transformation du restaurant en self 
service

4 000,00 €

08013004
Groupe Scolaire Fournier-Transformation restaurant en self, création 
logement gardien

200 000,00 €

08014521
Groupe Scolaire Pergaud / Réorganisation, mise en conformité 
restaurant, accessibilité, isolation

2 100 000,00 €

08018701 Maison de la Danse - Travaux par DRT 36 000,00 €

08018703 Mairie du 8ème Arrdt et Maison de la Danse- Travaux d'isolation 1 000 000,00 €

08018705 Square Mairie du 8ème - Requalification 385 000,00 €

08021609 Nouveau cimetière Guillotière - Réaménagement de l'espace d'accueil 21 000,00 €

08025532 EAJE Pierre Delore-Mise en conformité et extension capacité d'accueil 1 000 000,00 €

08030521
Centre International de Séjour de Lyon / Rénovation  façades et 
remplacement menuiseries

170 000,00 €

08034002 Gymnase Viviani / Etudes rénovation extension et accueil pôle France 375 000,00 €

08037549 Piscine Mermoz - Conformité hydraulique 27 000,00 €

08038554 Stade Vuillermet : rénovation du terrain de rugby 29 000,00 €

08046016
Eglise Saint Maurice-Réfection plafonds, voutes et peinture 
(convention avec Diocèse)

8 000,00 €

08047516
Centre International de Recherche contre le Cancer / Travaux sur 
réseaux et CTA

309 000,00 €

08093001
EHPA Chalumeaux / Travaux de réhabilitation (subv.d'équipement à la 
SAHLMAS)

511 000,00 €

08274002 Ecole Primaire Simone Signoret - Extension 200 000,00 €

08290002 Locaux associatifs Garon Duret 770 000,00 €

08295001 Création Crèche Berthelot Epargne 45 berceaux 830 000,00 €

08306001
Acquisition terrain d'assiette foncière du futur Groupe Scolaire (PUP 
Berliet)

4 024 000,00 €

08306002
Acquisition en VEFA d'un volume à aménager pour EAJE (PUP 
Berliet)

465 000,00 €

08MERMOZ
Mermoz-Nord/Amélioration qualité de service-participation au titre de 
convention ANRU et déficit de l'opération

855 000,00 €

08SUBGLH
Centre social Laënnec (Mermoz Nord)-Relocalisation 2ème antenne / 
Subvention d'équipement

125 000,00 €

58005001
Aménagement de l'av Mermoz- Eclairage public MOE Grand Lyon 
Autopont Mermoz

100 500,00 €

60020008
Remplacement des menuiseries dangereuses dans les Groupe 
Scolaires du 8ème

1 000 000,00 €

60021779 Enlèvement d'amiante des bâtiments de la Ville de Lyon 100 000,00 €

60026837 Prolongement ligne de tramway T4 - phase 2 - Reprise de l'éclairage 318 000,00 €

60052003
Etudes sur les églises en vue d'une nouvelle convention (Rédemption 
et St Maurice)

9 000,00 €

FISAC Revitalisation commerces de proximité et opérations urbaines - FISAC 92 000,00 €

08018xxx Maison de la Danse : Conservation du Patrimoine 145 000,00 €

08034002 Gymnase Viviani / Rénovation extension et accueil pôle France 2 000 000,00 €

60xxxxxx Crèches : aménagements (*) 100 000,00 €
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9ème arrondissement

CP 2015

09006519 Groupe scolaire Jean Zay / Bâtiment modulaire et réaménagement 800 000,00 €

09008001 Ecole élémentaire Berlioz / Redimensionnement 300 000,00 €

09021001 Groupe Scolaire Laborde-Achat mobilier 50 000,00 €

09037001
Relocalisation de Lyon Olympique Echecs au centre administratif du 
9ème

330 000,00 €

09058525 CS Champvert - Mise en conformité cuisine et réaménagement étage 400 000,00 €

09070655 Stade Balmont rénovation des gradins (tribune principale) 40 000,00 €

09070656 Stade Balmont piste 400m en synthétique 50 000,00 €

09275001
EHPA La Sauvegarde / Travaux de réhabilitation (subvention 
d'équipement à la SAHLMAS)

455 000,00 €

09296002 Tour panoramique duchere - Mise en valeur par l'éclairage 26 000,00 €

09297010
Groupe Scolaire Chapeau Rouge - transformation restaurant en self-
service

30 000,00 €

09327003
Acquisition et aménagement d'un volume Place Abbé Pierre Lyon 
9ème

1 500 000,00 €

09328001 Halle d'Athlétisme - Construction Halle d'Athlétisme couverte 100 000,00 €

09341001
Acquisition terrain nu 18 rue Tissot destiné à la réalisation d’un espace 
vert

1 500,00 €

09SExxxx Pôle Social et Culturel de Saint Rambert 10 000,00 €

09xxxxxx Fibre optique bâtiments communaux et vidéoprotection Duchère 80 000,00 €

60021779 Enlèvement d'amiante des bâtiments de la Ville de Lyon 100 000,00 €

60023631 Jardins familiaux ouvriers de Lyon - Travaux de confortement 75 000,00 €

60068009 Vidéoprotection sur la Duchère quartier du Plateau (redéploiement) 35 000,00 €

60071002 Mise en sécurité des sites de balmes de la VDL (1ère phase) 300 000,00 €

60074001
Rives de Saône - Aménagement des rives  sur les 1er, 2è, 4è, 5è et 
9è arrdts (*)

7 800 000,00 €

64007001 Pont Schuman - Réalisation et requalification (MOU Grand Lyon) 490 000,00 €

69001635 Télégestion quartier de St Rambert 1ère phase 36 000,00 €

FISAC Revitalisation commerces de proximité et opérations urbaines - FISAC 92 000,00 €

ZACCONF2 ZAC Confluence phase 2 participation équilibre 700 000,00 €

09338001
Futur Groupe Scolaire Joannès Masset-Démolition des locaux avenue 
Joannès Masset en vue de construction

100 000,00 €

09343001
Groupe scolaire Laborde - Acquisition au Grand Lyon à titre gratuit - 
Frais notariés

35 000,00 €

60071xxx Balmes de la ville / Mise en sécurité 17 nouveaux sites 180 000,00 €

Hors Lyon

CP 2015

03417001
Acquisition box de garages 13 rue Pionchon/Lyon et rue 24 février 
1848/Villeurbanne (préemption)

56 000,00 €

56121001
Eclairage passerelle sur le Rhône entre Cité Internationale et St Clair 
(Caluire)

60 000,00 €

99004528 Atelier des décors - Etudes et travaux de désamiantage (2ème phase) 700 000,00 €

99016548 Musée Henri Malartre - Sécurisation mur de soutènement 400 000,00 €

99034001 Club de pétanque ABCD - Relocalisation sur site du Château d'Eau 1 000,00 €

99044005 Tennis Club Lyon / Remplacement de la clôture 5 000,00 €

99068002 Relocalisation de la cuisine centrale à Rillieux-la-Pape 1 000 000,00 €
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Tous arrondissements

CP 2015

60020575 Restaurants scolaires - réhabilitation et transformation en self-service 300 000,00 €

60020576 Mises aux normes sanitaires et d'hygiène dans les  Groupes Scolaires 50 000,00 €

60020577 Sécurité anti-intrusion dans les groupes scolaires 100 000,00 €

60020578 Rénovation des cours d'écoles 30 000,00 €

60020579 Entretien des jeux de cours et équipements sportifs 10 000,00 €

60020580 Ouverture de classes travaux d'aménagement 40 000,00 €

60020584 Equipement des écoles publiques en tableaux blancs interactifs 200 000,00 €

60021614
Travaux développement économique, cadre de vie,  valorisation site 
historique et rayonnement de Lyon

100 000,00 €

60021768 Rénovation des installations thermiques 2009 à 2014 400 000,00 €

60021769 Mise aux normes ascenseurs ensemble des bâtiments VDL 1 000 000,00 €

60021774 Remplacement des Systèmes Sécurité Incendie 1 000 000,00 €

60021775 Mise en conformité des installations électriques des bâtiments. 50 000,00 €

60021777 Adaptation des groupes frigorifiques 100 000,00 €

60021779 Enlèvement d'amiante des bâtiments de la Ville de Lyon 100 000,00 €

60021803 Mise en accessibilité d'équipements municipaux 400 000,00 €

60021804 Rénovation des réseaux de chauffage 100 000,00 €

60022010 Projets immobiliers PFIAL / Réhabilitation de locaux 150 000,00 €

60023630 Acquisitions et installations de bacs types orangerie 160 000,00 €

60026001 Accompagnement des projets de voirie 30 000,00 €

60026836 Rénovation d'armoires de commande pour l'éclairage public 300 000,00 €

60026841 Plan de rééquipement supports d'illuminations et pavoisements (filins) 250 000,00 €

60026843 Rénovation éclairage public des Ponts 286 000,00 €

60033001 Extension du stationnement payant sur voirie 256 000,00 €

60046566 Billeteries informatisées et contrôle d'accès piscines et patinoires 214 000,00 €

60047002 Automatisation des bibliothèques de Lyon 1 235 000,00 €

60047521 Convention patrimoine : Travaux par voie de DRT 6 500,00 €

60047523
Renouvellement des draperies scéniques des théâtres et salles de 
spectacle

70 000,00 €

60048001 Aménagements Domaine privé 30 000,00 €

60052002
Mise en sécurité de 8 édifices cultuels classés Monuments Historiques 
(DRT)

112 300,00 €

60059001 Production logement social 5 000 000,00 €

60059002 Requalification du parc privé 200 000,00 €

60059003 GPV renouvellement urbain 310 000,00 €

60059004 Aide à la primo accession pour le logement collectif neuf (Plan 3A) 150 000,00 €

60071002 Mise en sécurité des sites de balmes de la VDL (1ère phase) 300 000,00 €

600ERDF
Extensions et renforcement des réseaux ERDF (lois SRU/UH + PUP 
Gerland)

307 000,00 €

60RPA002
Rénovation résidences personnes âgées SAHLMAS et CCAS 2012-
2014

385 000,00 €

DEMAT Dématérialisation 501 000,00 €

EDITQ Gestion services éditiques 30 000,00 €

EVOINF Evolution des infrastructures systemes d'information 582 000,00 €

EVOLPARC Enveloppe Acquisition de véhicules 470 000,00 €

EVOSI Projets systèmes d'information des Directions 338 000,00 €

exLOGSOC Subventions logement social solde des opérations anciennes 210 000,00 €

GESTSI Gestion des Systèmes d'Information applicatifs 80 000,00 €

GRU e-Gestion de la relation usager 140 000,00 €

INFRA Gestion de l'infrastructure informatique fédérale 28 000,00 €

SID Systèmes décisionnels et de pilotages 110 000,00 €

VALPAT PEP 2001-2008 Valorisation du patrimoine, cours traboules et PRI 72 000,00 €

60023xxx
Mise en conformité et aménagements batiments de travail espaces 
Verts (dont centre technique Parc de la Tête d'Or)

70 000,00 €

60041xxx Foncier Acquisitions et réserves foncières 1 500 000,00 €

60071xxx Balmes de la ville / Mise en sécurité 17 nouveaux sites 180 000,00 €

600xxxxx Enveloppe Equipements socio-éducatifs 300 000,00 €

60RPAxxx
Rénovation résidences personnes âgées SAHLMAS et CCAS (à 
lancer 2012/2014)

1 000 000,00 €

60xxxxxx Crèches nouvelles 2011-2014 150 000,00 €

60xxxxxx Crèches : aménagements (*) 100 000,00 €

60xxxxxx Interventions sociales 110 000,00 €

* Les opérations Rives de Saône et Crèches - Aménagements touchant plusieurs arrondissements sont répétées 
pour leur montant total sur chaque arrondissement.
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